
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion Territoriale des Emplois 
et des Compétences :  

 
un levier pour le développement local ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travail réalisé dans le cadre du séminaire de lance ment  
du Réseau Rural Français 

 
TERRITOIRES, ACTIVITES ECONOMIQUES ET DEVELOPPEMENT DURABLE  

 



 

La GTEC : un levier pour le développement local ?  Sol et Civilisation 2008  2/53 

Réuni à l’initiative de Sol et Civilisation et avec le soutien du Réseau Rural Français, un groupe de 
travail composé d’acteurs du territoire a cherché à répondre à la question suivante : La Gestion 
Territoriale des Emplois et des Compétences est-elle une démarche qui permet de favoriser le 
développement local ? 
 
Le document de synthèse qui en est issu procède donc : 

- De la capitalisation des recherches déjà menées par les membres du groupe 
- Des échanges qui ont eu lieu lors des différentes rencontres 
- Des visites de terrain dans le 

o Pays du Sud Grésivaudan 
o Pays du Cœur de l’Hérault 

 
Nous avons cherché à restituer autant que possible la richesse et le foisonnement des échanges au 
sein du groupe et aussi lors des deux visites de terrain. Et bien entendu, la totalité des idées et des 
concepts échangés n’a pu être retranscrite dans ce document, nous avons privilégié la clarté et la 
logique du raisonnement. 
 
Avant d’entrer dans le propos du sujet, nous souhaitons remercier l’ensemble des participants du 
groupe à savoir : 
 

- Delphine BENARD animatrice au Comité de Bassin d’Emploi des Cévennes,  
- René CASPAR : ancien professeur à l’Ecole d’Ingénieurs de Purpan 
- Claude CATALAN, président Communauté de Communes du Plateau de Montbazens,  
- Hervé DAGAND d’Entreprises Territoires et Développement 
- Sandrine FOURNIÉ, Chargée de mission  
- Anne FROMENT, directrice de l’ADEFPAT, formation développement en Midi-Pyrénées, 
- Jean-Yves LANDAS, directeur de la SCIC Compétences et Territoire,  
- Loïc LORENZINI, chargé de mission, Ecole des Territoires de la Bergerie Nationale de 

Rambouillet, 
- Thierry MALIET, chargé de mission de l’ADEFPAT 
- Dominique OLIVIER, directeur de la Sicaseli, coopérative agricole d’approvisionnement et de 

services 
- Charlotte PALMOWSKI, chargée de mission, Ecole des Territoires de la Bergerie Nationale de 

Rambouillet 
- Olivier REY directeur du Syndicat Mixte du Pays Couserans,  
- Stéphanie ROUQUETTE, responsable des ressources humaines de la Sicaseli 
- Jean-Michel VAN DER STEEN, entrepreneur et co-président du CBE des Cévennes 

 
Nos remerciements sont également adressés aux responsables des territoires qui ont accordé de leur 
temps et de leurs moyens pour enrichir nos débats et faciliter nos déplacements. Merci à Monsieur 
André ROUX et Monsieur Laurent GUILLY du Pays du Sud Grésivaudan et à Madame Linda MIRO de 
la Maison de l’Emploi (34) et Monsieur Thierry REBUFFAT du Pays du Cœur de l’Hérault. 
 
 
Ont participé à la rédaction de ce document : 
 

- René Caspar 
- Guillaume Dhérissard – Sol et Civilisation 
- Sandrine Fournié 
- Thierry Maliet 
- Charlotte Palmowski 
- Truong-Giang Pham – Sol et Civilisation, coordinateur du projet 
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Les dynamiques démographiques, économiques et environnementales des territoires ruraux, dont 
certaines continueront à s’affirmer dans les prochaines années, amènent ces derniers à modifier leurs 
fonctions et leurs organisations. Quelles que soient les évolutions des territoires ruraux, ils devront 
s’appuyer sur les ressources humaines présentes ou à venir. La question des Emplois et des 
Compétences devient un enjeu majeur de développement de nombreux territoires, notamment en 
milieu rural où elle répond à un contexte bien particulier. Dans cette perspective, serait-il intéressant 
d’appréhender la question des ressources humaines au niveau d’un territoire tel que cela peut se faire 
dans le cadre d’une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (G.P.E.C.) ? 
 
Le territoire ne saurait être appréhendé de la même manière qu’une entreprise ; toutefois, la GPEC 
(outil d’entreprise par essence) ouvre des pistes en matière de gestion des ressources humaines car 
sa démarche comporte plusieurs outils intéressants et, peut-être, transposables sur un territoire: 

- Diagnostic stratégique ; 
- Partage d’objectifs par l’implication des acteurs. 

 
 
Le présent document s’appuie sur les hypothèses : 

1. Que la GPEC a un intérêt pour le monde rural ; 
2. Que le « système territoire » est une organisation pertinente ; 
3. Qu’il faut un management territorial et une gouvernance. 

 
 
La première partie s’intéresse au contexte et aux spécificités du monde rural, ses perspectives et 
l’enjeu des ressources humaines. Le document rassemble ensuite les éléments d’analyse des 
démarches de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, de la notion de Territoire et 
des questions qui se posent dans l’application d’une GPEC. Enfin, la dernière partie tente d’identifier 
les leviers d’action, le cheminement et le management qui permettraient aux territoires d’appréhender 
concrètement la question des ressources humaines. En annexe, sont présentées les synthèses des 
études de terrain menées dans le cadre de ce travail. 



La question des ressources humaines en milieu rural 
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Les territoires ruraux, confrontés à des problématiques spécifiques à la ruralité, déploient des 
stratégies de développement dans lesquelles la question des ressources humaines est omniprésente. 
De leur coté, les entreprises recourent à la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
pour adapter leurs ressources humaines à leurs besoins à venir. La GPEC peut-elle appuyer les 
stratégies de développement des espaces ruraux ?  
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Les territoires ruraux présentent des contextes et des influences différents des pôles urbains. En 
terme de développement territorial, on identifie des facteurs d’influences importants sur leur évolution 
et leur avenir : infrastructures, activités économiques, enclavement, influence urbaine etc. La question 
des ressources humaines intervient dans de nombreux champs. 
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L’espace rural français, dont la définition et le périmètre évoluent selon la conjoncture et les angles 
d’analyses, présente un dynamisme nouveau dans le paysage français. Territoire d’accueil, il 
développe grâce à un solde migratoire positif de nouvelles fonctions, résidentielles et 
environnementales, tout en maintenant ses fonctions productives et touristiques.  
 

Si certains territoires ruraux subissent encore un exode, ce n’est plus la tendance générale. Le Sénat1 
dans son rapport sur le « Nouvel espace rural français » la présente d’ailleurs comme un « renouveau 
démographique global ». On observe cependant un vieillissement continu et une moindre qualification 
professionnelle2. De « nouveaux ruraux » s’installent, notamment motivés (ou contraints) par deux 
phénomènes : 

- La ségrégation des zones urbaines, qui relie entre périphérie et zone « périurbaine » les 
populations qui peinent à résider en ville 

- Le « retour au pays » des autochtones et les migrations de ceux qui cherchent un environnement 
plus paisible.  

Ce mouvement explique la nouvelle « fonction résidentielle » de certains territoires ruraux, mais laisse 
présager un déséquilibre croissant entre les forces vives présentes et les besoins en ressources 
humaines qu’exigent ces nouvelles fonctions.  

HUIBAN J.P. (2003) mentionne également que la part des cadres diminue au fur et à mesure que l’on 
s’éloigne des centres urbains, ce qui influence en partie les capacités de développement endogène 
des territoires qui réapparaissent comme un facteur incontournable de développement rural3. 

 
Le rapport d’information du Sénat présente un état du « nouvel espace rural français ». Il confirme la 
diversification de l’économie productive locale autour : 
- de l’activité agricole, toujours structurante, 
- d’un secteur industriel très présent, 
- d’une activité de services à développer,  
- de nouvelles activités productives pour l’espace rural (agritourisme, énergies vertes, télétravail 

etc.). 

                                                      
1 FRANCOIS-PONCET et BELLOT (2008). Le Nouvel Espace Rural Français. Rapport d’information annexé à la 
séance du 15 juillet 2008 du SENAT. 
2 HUIBAN J. P. (2003). Entreprises et activités industrielles en milieu non urbain. Bilan et Perspective. 
INRA Sciences Sociales déc. 2003.  
3 JOUEN (2007). Pourquoi le développement local endogène reste-t-il le parent pauvre des stratégies de 
développement.  
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Il confirme aussi la grande hétérogénéité des visages économiques des territoires ruraux, selon les 
contextes, les influences et les dynamiques existantes (présence d’industrie, influences urbaines, 
attractivité résidentielle, décloisonnement, compétitivité agricole etc.). 
Si le poids du secteur agricole dans les territoires ruraux ne diminue pas, l’activité exige de moins en 
moins de main d’œuvre grâce aux progrès techniques réalisés conjugués à l’augmentation de la taille 
des exploitations. 

L’activité industrielle résiste mieux en zone rurale et périurbaine que dans les centres urbains, même 
si elle pâtie des transferts des productions délocalisables. Elle compte de nombreuses entreprises de 
petites voire très petites tailles. Les industries des biens de consommation sont les plus fréquentes en 
zone rurale, la construction automobile et les biens d'équipement étant plus localisés en zone 
périurbaine4. L’industrie agro-alimentaire reste très présente, de part son lien agricole, et selon un 
maillage assez uniforme du territoire. 

L’évolution démographique des territoires ruraux suscite des activités nouvelles, comme celles liées 
aux « services à la personne ». Notons que les services à la population (services administrés) 
représentent plus de la moitié des emplois non agricoles et que cette proportion est en augmentation, 
notamment à cause de l’amélioration de leur accessibilité. On observe une tertiarisation de l’économie 
rurale5. Les travaux de l’INRA soulignent que les zones les moins bien desservies se retrouvent sur 
une bande diagonale depuis la frontière espagnole jusqu’à la région Champagne Ardenne. 
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Le marché du travail diffère au fur et à mesure que l’on s’éloigne des pôles urbains6 : agglomération 
parisienne, zones urbaines de provinces, zones rurales périurbaines, zones rurales autonomes, tant 
sur les représentations des catégories socioprofessionnelles, sur les emplois, sur leur stabilité et sur 
les salaires. Le marché est moins « élastique » en zone rurale et présente des difficultés d’équilibre 
entre offre et demande, notamment pour des compétences spécifiques.  
 
De par sa petite taille, le marché de l’emploi en zone rurale présente une offre et une demande 
d’emploi moins abondantes et plus diversifiées. Cela engendre des difficultés d’appariemment autant 
subies par les actifs (qui peinent à valoriser leurs diplômes ou leurs compétences) que pour les 
entreprises, notamment lorsqu’elles recherchent des compétences spécifiques et des cadres. On 
observe logiquement en milieu rural des embauches présentant des durées plus longues et des 
salariés qui ont moins tendance à démissionner : l’emploi y est plus stable.  

Par ailleurs, en zone rurale, la stabilité de l’emploi est supérieure pour les salariés dont l’origine (lieu 
d’habitation des parents à la fin des études) est proche de leur lieu de travail. L’adaptation au milieu 
social et l’insertion dans l’entreprise ont une importance plus marquée en zone rurale: la relation à 
l’emploi est souvent « encastrée » dans des relations sociales. La rupture d’une de ces relations ayant 
une influence sur l’autre, elle présente un « coût » important qui pousse aussi à la stabilité6. 

Ces relations peuvent être qualifiées de « paternalistes », elles sont assez importantes pour s’imposer 
sur les relations institutionnelles (droits du travail, syndicats etc.) expliquant pour partie la tendance à 
la sous rémunération en milieu rural. 

Les salaires suivent la tendance des CSP, diminuant avec l’éloignement des pôles urbains. Cette 
différence est plus marquée dans les petites entreprises et s’estompe pour les entreprises de plus de 
500 salariés. 
 
La structure spatiale de l’offre de travail suit l’éloignement des zones urbaines, les cadres résident en 
zone urbaine, les professions intermédiaires intègrent le périurbain sans investir les zones rurales 
dans lesquelles les catégories ouvrières sont le plus représentées. 

 

                                                      
4 HUIBAN J. P. (2003). Entreprises et activités industrielles en milieu non urbain. Bilan et Perspective. 
INRA Sciences Sociales déc. 2003.  
5 DATAR (2003) - (actuelle DIACT), Quelle France rurale pour 2020 ? Contribution à une nouvelle politique de 
développement rural durable.  
6 BLANC M. (2003), Les marchés ruraux du travail : vers une spécialisation fonctionnelle des espaces. 
INRA Sciences Sociales déc. 2003.   
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Si la Datar mentionne une tertiarisation des espaces ruraux (notamment liée aux besoins de services 
à la population), on observe une spécialisation de l’espace rural, plus attrayante pour les entreprises 
qui utilisent de la main d’œuvre non qualifiée ou des compétences spécifiques présentes (comme 
l’agroalimentaire ou certaines autres productions de bien de consommation). Car si la part d’ouvriers 
totale (qualifiés et non qualifiés) est bien plus importante en milieu rural, elle présente une proportion 
d’ouvriers qualifiés supérieure et des compétences parfois « non formelles » favorisant la 
spécialisation. Cette dernière tendance s’explique en partie par une plus grande stabilité des emplois 
en milieu rural, permettant l’acquisition de compétences et savoirs spécifiques via la pratique et la 
formation et par la spécialisation des espaces7. 
 
Même si on compte des établissements de taille importante, les tissus économiques des espaces 
ruraux sont très parsemés et s’appuient essentiellement sur des TPE-PME (90% des entreprises ont 
moins de 10 salariés dans le Pays du Cœur de l’Hérault) et des activités diverses. L’agriculture, la 
construction et les commerces maillent encore le territoire français malgré les difficultés croissantes à 
trouver des repreneurs. Le tourisme et les industries se développent selon les opportunités. Les 
associations et les établissements publics et privés liés à la fonction résidentielle tiennent une part 
importante des emplois liés aux services à la population (santé et action sociale, services publics, 
administrations locales et décentralisées). 
 
La question du foncier et du logement est autant problématique en milieu rural qu’en milieu urbain, 
même si elle répond à d’autres contraintes. Le prix du foncier bâti peut y avoir été multiplié par 3 ou 4 
en dix ans. Par la pression urbaine ou par l’installation de résidents secondaires, le foncier est 
difficilement accessible aux actifs en place, qui sont souvent relégués sur les espaces les moins 
attrayants ou isolés. De nouvelles constructions qui grignotent les espaces agricoles, au détriment des 
centre-bourgs qui peinent à garder leurs habitants, en effet, ceux-ci n’y trouvent pas les commodités 
dont ils ont besoin (espaces, stationnement, tranquillité). Le parc locatif est souvent insuffisant pour 
les jeunes actifs et ménages. 
 
La liberté de choix de vie (emploi, activité, loisirs, établissements scolaires ou de soin etc.) diffère 
selon que l’on soit dans un espace urbain plus abondante et diversifiée ou dans un espace rural. Les 
projets de vie sont étroitement liés au territoire auquel on doit s’adapter. Le rapport à l’espace de vie 
en milieu rural est plus intime, le sentiment d’attachement et d’appartenance globalement plus fort. Si 
cela peut alimenter les conflits d’usage, cela enrichit aussi l’identité d’un territoire.  
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Les travaux de la Datar soulignent le nouveau visage de l’espace rural français : sa place sociétale, 
ses enjeux, son organisation et ses dynamiques en sont profondément modifiés. Longtemps quasi 
exclusivement agricole, il accueille aujourd’hui de nouvelles populations, devient un lieu de résidence, 
participe aux défis environnementaux et développe de nouvelles activités. Si la Datar propose trois 
typologies des territoires, elle en rappelle cependant l’extrême diversité et précise qu’ « [...] En 
définitive, les multiples France rurales appellent aujourd’hui des actions spécifiques et volontaires. 
L’État et les collectivités locales ont un rôle décisif à tenir au service du développement des territoires 
ruraux [...]"8. 
 
La Datar propose trois typologies des territoires selon leur dynamique démographique, leur état 
résidentiel urbain, et leurs activités : 
- Les campagnes des villes ; 
- Les campagnes fragiles ; 
- Les nouvelles campagnes, en recherche d’équilibre. 

 
 

                                                      
7 HUIBAN J. P. (2003). Entreprises et activités industrielles en milieu non urbain. Bilan et Perspective. 
INRA Sciences Sociales déc. 2003.  
8 DATAR (2003) - (actuelle DIACT), Quelle France rurale pour 2020 ? Contribution à une nouvelle politique de 
développement rural durable.  
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Dans l’exercice de prospective mené en 2003, établit une typologie en 4 fonctions des activités 
rurales, en cours ou à confirmer : 
- une fonction résidentielle qui se développe, 
- une fonction productive qui s’affirme et se diversifie, 
- une fonction récréative et touristique, 
- une fonction nature. 

 
Ces quatre fonctions, qui s’expriment de manière différenciée selon les territoires, appellent des 
activités économiques spécifiques, relativement exigeantes en termes de main d’œuvre et de 
compétences. Ces perspectives démontrent l’enjeu des ressources humaines (ou des forces vives, ou 
des emplois, ou des compétences) en milieu rural pour maintenir un équilibre de développement. 
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« Entre la campagne résidentielle généralisée, scénario dans lequel les politiques économiques 
ne remettent pas en cause les leviers de la croissance démographique du rural, et les 
campagnes industrieuses et concurrentielles, scénario du développement économique du rural 
fondé sur l'entreprenariat et les initiatives locales, dans lequel le pouvoir central s'affaiblit au 
profit des pouvoirs locaux, deux scénarios sont proposés qui reposent sur l'importance 
croissante des préoccupations et politiques environnementales. Dans les deux cas, le 
développement résidentiel des campagnes est stoppé, l'activité agricole est réorientée dans le 
cadre d'une politique agricole commune environnementale, l'espace rural est principalement 
mobilisé pour la maîtrise de la qualité de l'environnement ».  
Source DETANG-DESSENDRE et PERRIER-CORNET, 2003, Inra Sciences Sociales9 
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Le croisement entre les types et les fonctions permet de faire ressortir des caractéristiques 
dominantes. Ainsi, dans le scénario campagnes des villes : on souhaite y venir pour y habiter et 
éventuellement y travailler. Dans le scénario campagnes fragiles, on protège une vie et notre mémoire 
collective, on s’y divertit, éventuellement, on l’intègre dans un projet de vie et une niche de production. 
Enfin, dans le scénario nouvelles campagnes, on est dans un espace intégré, lieu de vie, lieu de 
travail et lieu de loisir. 
 
Le scénario de la nouvelle campagne peut être le scénario que l’on se fixe comme objectif, borné par 
les deux autres scénarii :  
- Un scénario de la fragilité jugé peu acceptable mais parfois inéluctable, du conservatoire, de la 

déprise humaine et économique ; 
- Un scénario de la contrainte, du réalisme, de la « part du feu » consenti à la pression urbaine, 

celui de la campagne des villes. 
 
Dans les faits, tout ce qui vient d’être dit se retrouve sous la forme d’un puzzle complexe où l’on passe 
insensiblement de la campagne à la ville et de territoires ayant encore des vocations économiques 
fortes (agriculture spécialisée, gisement touristique, bassin industriel en reconversion) à des espaces 
ruraux de moins en moins denses, marqués par la friche, le grignotage forestier et des bourgs ruraux 
à encéphalogramme plat10. 
 
 
                                                      
9 Présentation, INRA Sciences Sociales, Espaces ruraux et aménagement du territoire, n°1-2/03, déc. 2003 p6. 
10 Nommées ainsi car on les pensait vouées à la une mort lente ; l’expérience démentit la déliquescence de ces 
territoires qui se maintiennent et se reproduisent à l’identique (dynamique de services aux personnes âgées). 
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Pour passer d’un avenir subi (tendances) à un avenir choisi (projet territorial), les territoires ont besoin 
d’identifier leur situation, les tendances, les facteurs d’influences internes et externes, les enjeux, les 
leviers d’actions : 
- Quelle est notre situation ? 
- Quelles sont les tendances ? 
- Quel est notre avenir souhaitable envisageable ? 
- Quelles sont les influences internes et externes ? 
- Quels sont les enjeux à appuyer ? 
- Quels sont nos leviers d’actions ? 

Reste en suspens une question de fond : quels acteurs sont concernés ? 
 
L’évaluation de sa situation, la définition de l’avenir souhaité sont un projet collectif : tous les acteurs, 
privés ou publics et les usagers (entreprises, habitants) sont concernés. La participation de chacun est 
un élément décisif tant pour garantir la bonne appréciation de la situation que pour légitimer le projet 
territorial. Les pouvoirs locaux, les organismes de développement, les associations, les entreprises 
doivent s’entendre sur un avenir commun souhaité. Les récentes observations de terrain par le groupe 
de travail montrent que cela n’est pas évident, que les expériences coordonnées en profondeur sont 
rares11. 
 
L’identification des enjeux est aussi un exercice difficile, parce que plus complexe qu’un diagnostic 
statique. Ils permettront de mettre en lumière les leviers d’actions envisageables pour faire fléchir la 
tendance subie vers l’évolution choisie. 
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La question des ressources humaines ne se limite pas à la question des emplois ou des actions 
sociales. ll s’agit d’identifier les éléments clefs du capital territorial concernant la ressource humaine et 
son environnement, en évaluer les forces, les faiblesses, les problèmes. L’objectif final étant de 
valoriser au mieux la ressource humaine locale. 
 
Au regard du marché du travail (assez restreint) et des spécificités du milieu rural, on observe deux 
axes de recrutement territorial qui souvent cohabitent soit en interne (actifs présents), soit en externe 
en faisant venir de nouveaux actifs, de nouveaux habitants.  

Ces deux leviers appellent deux stratégies territoriales différentes mais complémentaires : 
- Adaptation des compétences en place (actifs présent s), via les politiques d’emplois et de 

formation, d’accompagnement des parcours professionnels. 
- Accueil de nouveaux actifs, de nouvelles population s, via l’attractivité du territoire, des 

conditions d’emplois et des conditions de vie propices à l’installation de nouveaux actifs : emploi 
du conjoint par exemple, services à l’enfance etc. 

 
Ces stratégies engagent trois obligations : 
- une obligation d’anticipation, qui amène à prévoir les compétences dont le territoire aura besoin et 

les leviers d’actions à mettre en place pour les développer ; 
- la capacité des différents intervenants (entreprises, organismes de formation ou les services de 

l’emploi) à développer des conventions et un langage commun, notamment dans l’identification 
des compétences ou leur reconnaissance en termes de qualification ;  

- la prise en compte de l’environnement socio-économique des entreprises, mais aussi de la 
population et des actifs et de le rendre cohérent avec leurs besoins (logements, transports, 
services etc.). 

                                                      
11 Cf. Annexe : Synthèses des visites de terrain dans les Pays Sud-Grésivaudan et Cœur de l’Hérault. 
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On peut prédessiner quelques éléments généraux d’analyse de la ressource humaine en territoire 
rural : 
- La situation : pyramide des âges, qualifications, actifs, compétences, revenus, etc. 
- Les tendances : vieillissement de la population, arrivées de nouveaux habitants, évolution des 

activités (fonctions récréatives, résidentielles, environnementales), pression urbaine, etc. 
- Les facteurs d’influences externes : influence urbaine, évolution des marchés, politiques 

publiques, etc. 
- Les facteurs d’influences internes : capital territorial, formation, coordination des actions et des 

acteurs, attractivité territoriale, conditions de vie etc. 
 
 
Il semble que les territoires ruraux cherchent plus à attirer des richesses (développement exogène) 
qu’à valoriser leur potentiel endogène qui est sous-estimé. Le projet souhaitable pour les « futures 
campagnes équilibrées » serait d’identifier les compétences dont elles auront besoin au sein de la 
population en présence et qui aimerait participer à cet avenir avant de compléter éventuellement les 
besoins par des entrées exogènes. 
 
 

_________________________ 
 
 
 
L’idée de croiser le questionnement d’anticipation des emplois et des activités dans le monde rural au 
concept de GPEC devient évidente. Il s’agit bien d’anticiper et d’adapter la ressource humaine 
prévisible d’un territoire aux besoins futurs de son développement et inversement d’anticiper et 
d’adapter le projet de développement aux besoins futurs de la ressource humaine. 
 
Au-delà des Qualifications, très soulignées dans le cadre de la GPEC, le territoire, comme l’entreprise, 
a besoin de Compétences : savoirs, savoir-faire et savoir être utiles dans une activité.  
 
L’identification d’un projet collectif déclinant un horizon commun partagé devient importante pour 
répondre aux questions : 
- Du maintien et de l’adaptation des activités ; 
- De la création de nouvelles activités génératrices de valeur ajoutée ; 
- De la fabrication d’un « tissu de vie économique et sociale» générateur d’emplois et porteur 

d’ancrage local. 
 

Le « Territoire » devient le lieu pertinent pour ce travail qui implique transversalité, décloisonnement, 
globalité, coopération et partenariat.  
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« La conception, la mise en œuvre et le suivi de politiques et de plans d’action cohérents visant à 
réduire de façon anticipée les écarts entre les besoins et les ressources humaines de l’organisation en 
fonction de son plan stratégique et en impliquant le salarié dans le cadre d’un projet d’évolution 
professionnelle » 
Dominique Thierry (1993)12  
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L’activité d’une entreprise et donc, ses besoins, évoluent dans le temps. Les tâches et responsabilités 
confiées aux salariés vont évoluer, tout comme les salariés eux-mêmes et leurs compétences. 
L’anticipation des besoins et l’adaptation des ressources sont un facteur de compétitivité et de 
pérennité pour les entreprises. 
 
La GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) est une réflexion méthodologique 
qui a pour objectif de mettre en cohérence les besoins (emplois, métiers) et les ressources (salariés, 
compétences) d’une entreprise ou d’un secteur d’activité13. La mise en œuvre d’une telle démarche et 
des mesures d’accompagnement (Formation, VAE, Bilan des compétences) est obligatoire dans le 
cadre de l’Obligation Triennale de Négocier pour les entreprises de plus de 300 salariés (hors accords 
d’entreprises). Plus délicates à mener au sein de TPE-PME (qui ont peu de service RH, de stratégies 
formelles et de mobilité salariale en leur sein) ; on voit émerger des initiatives de GPEC collective au 
sein de secteur d’activité ou de pôle de compétitivité (exemple du pôle Trimatec14).  
 
Concrètement, la GPEC accompagne l’entreprise pour la prise en compte ses ressources humaines 
(âges, compétences, évolutions personnelles) et vise en adapter les fonctions et les responsabilités 
(qualifications, effectifs, compétences) au regard des besoins de son activité :  
 
 
 
 

 
Besoins de l’entreprise 

 

 
GPEC 

 
Capacités des salariés 

 
Compétences - Qualifications 

Effectifs 
Masse salariale 

 

Anticipation 
Formation 

VAE 
Bilan des compétences 

Réorganisation 

 
Compétences - Qualification 

Savoir, savoir faire, savoir être 

 
 
 
 
 
 
 

                                                      
12 Source : ENTREPRISES, TERRITOIRES ET DEVELOPPEMENT (2007), Approche GPEC : Une nouvelle 
mission pour les territoires  
13 ANACT (2008), Dossier GPEC   
14 Présenté à la 2ème UNIVERSITE D’ETE : Emplois, Compétences et Territoires, Montpellier 27 au 29 août 2008.  
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Entreprise et son projet économique 

Le territoire et sa volonté sociétale 

Demain Aujourd’hui 

Ressources futures Ressources Actuelles  
+ 
+ 

VIVIER 
TERRITORIAL 

C’est une démarche anticipatrice, qui reprend les étapes de stratégies : 
- Diagnostic 
- Prévision 
- Adaptation 
- Suivi et Evaluation 

 
Afin de rendre les territoires ruraux attractifs tant pour les salariés que pour les petites entreprises et 
créer ainsi les leviers puissants d’un développement économique durable, il apparaît aujourd’hui 
important de trouver un espace de gestion des ressources humaines ayant une dimension 
collaborative et locale, et ce pour assurer un certain nombre d’actions devenues essentielles mais 
difficilement envisageables à l’échelon individuel : 

- Analyser et anticiper les besoins, concevoir et organiser des programmes de formation, faire des 
propositions à l’enseignement initial ;  

- Offrir aux salariés des évolutions de postes et de carrières, pour pallier partiellement les 
insuffisances de carrières dans la TPE ; 

- Offrir des emplois aux couples d’actifs prêts à venir en milieu rural ; 
- Adapter le parc de logement, les transports, les réseaux ; 
- Mettre en place et faire vivre des dispositifs d’accueil de nouveaux actifs etc. 

 
La gestion territoriale des ressources humaines pour être efficace demanderait donc aux acteurs 
locaux de mieux se coordonner et d’agir davantage ensemble.  
En définitive, passer de la GPEC à la GTEC implique de traiter du territoire comme un système tel que 
cela se fait au sein d’une entreprise. Une telle vision des choses n’est ni facile, ni évidente ; à tout le 
moins, il convient de distinguer le territoire contenu (capital territorial, potentiel) et le territoire 
contenant (organisation, management).  
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La GPEC est née dans les grandes entreprises confrontées à la concurrence de la nécessité 
d’anticiper les changements et de s’adapter au contexte économique, technique, socioculturel. Elle 
porte un caractère prévisionnel. 
 
Cette exigence, qui a des aspects qualitatifs de contenu des emplois, s’est surtout focalisée au départ 
sur des éléments quantitatifs : nombre d’emplois, type de poste etc. pour éviter surplus, pénurie ou 
déséquilibre de main d’œuvre.  
 
Cette approche gestionnaire entraîna l’hostilité des syndicats ouvriers, mais, dans sa conception 
large, la GPEC doit faire le pari de la capacité des hommes à s’adapter aux changements grâce à 
leurs compétences.  
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Gestion : statut, cadre d’emploi, masse salariale, etc. 
Prévisionnelle : prospective liée à un projet, dépasser le court terme 

 
Gestion prévisionnelle = Vise à l’adéquation entre une organisation humaine et un projet 

d’entreprise 
 

Emplois : accès impliquant des qualifications 
Compétences : savoir-faire permettant de traduire et d’exercer dans les faits les qualifications 

attachées à un poste 
 

Emplois et compétence = Vise à l’adéquation entre h ommes / emploi 
 
 
 
 
La double équation permet de décrire les conditions sociales et professionnelles permettant de 
traduire les activités en emplois : le PROJET implique une ORGANISATION se traduisant par des 
EMPLOIS qui exigent la mise en œuvre de QUALIFICATIONS et de COMPETENCES. 
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La Gestion Territoriale des Emplois et des Compétences doit se mettre en œuvre à travers le respect 
des principes de la GPEC et des règles de la dynamique territoriale : 
- Intervenir dans le cadre de la pertinence territoriale : le territoire n’a pas réponse à tout 
- Suivre les règles de l’approche territoriale (décentralisée, ascendante, intégrée, décloisonnée, 

partenariale, globale, ouverte). 
 

L’enjeu de la GTEC se joue alors à un triple niveau : 
- des entreprises 
- des salariés et des populations 
- des territoires  

 
La mobilité professionnelle, l’adaptation et l’évolution de personnes, impliquent alors la mise en œuvre 
d’un plan de formation mais aussi d’une politique de recrutement avec tout ce que cela entraîne pour 
le territoire (logement, services à la personne, transports, télécommunication etc.) : travailler sur 
l’articulation Projet de vie / Projet professionnel et impliquer les entreprises sur cet aspect essentiel 
d’ancrage local, sur l’innovation, etc. 
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C’est une démarche inscrite dans le temps et exigeant une méthode et des outils de prise en compte 
de la ressource humaine d’un territoire au service d’un projet d’avenir. 
Ce projet est à l’articulation des besoins nés de l’activité de l’entreprise et des besoins qu’implique le 
développement durable d’un territoire. 
La GTEC se traduit alors dans les faits par la définition de nouveaux cadres d’emplois impliquant de 
nouvelles compétences et qualifications. 
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L’enjeu d’une gestion territoriale des emplois et des compétences sur les territoires se joue à un triple 
niveau : 
 
Au niveau des entreprises : 
- dans un contexte économique où tout s’accélère et où les données démographiques s’inversent,  
- et alors que des difficultés récurrentes de recrutement coexistent avec des taux de chômage 

parfois élevés,  
Il s’agit de se donner une vision des évolutions à une échelle plus large que celle de l’entreprise, de 
favoriser le recrutement des entreprises sur leur territoire et leur adaptation en terme de compétences, 
mais aussi la reprise des entreprises, en lien avec les problématiques de formation, de transfert de 
compétence et d’insertion des publics éloignés de l’emploi. 
 
Au niveau des salariés, et plus généralement des po pulations locales : 
; dans un contexte où la mobilité des salariés, qu’elle soit subie ou voulue, tend à devenir une 

caractéristique de la vie professionnelle, où il faut envisager non seulement de changer plusieurs 
fois d’employeurs, mais aussi de métier et de statut,  

; et alors que la mobilité s’exerce majoritairement au sein des bassins d’emploi, il s’agit de 
sécuriser et d’organiser leur mobilité sur leur territoire. 

 
Au niveau des territoires : 
; dans des contextes territoriaux très divers, 
; et dans des logiques croissantes de compétition entre les territoires, 

Il s’agit de maintenir un niveau d’activité suffisant pour faire des territoires des espaces vivants et 
attractifs. Il s’agit aussi d’anticiper les mutations économiques et démographiques pour y faire face le 
plus « à froid possible » pour éviter les crises, de favoriser la mise en place de passerelles entre les 
secteurs d’activités en crise et en tension et ceux qui connaissent des développements, de favoriser 
l’innovation et le dynamisme entrepreneurial grâce à la montée en compétences globales des actifs du 
territoire et de répondre aux problématiques spécifiques emplois - compétences du territoire pour 
maintenir et développer son attractivité, notamment en faisant de la ressource humaine locale un 
atout.  
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L’histoire des territoires et la lente émergence des concepts et outils de son développement ont 
permis de constituer les bases de ce qu’on appelle en Europe le « développement intégré » et sa 
méthode dite méthode territoriale mais aussi de préciser en quoi le territoire ajoutait quelque chose à 
la notion de développement. 
 
�  Le terme de développement intégré, très vite adopté en Europe est un terme qui, en France, a 
été longtemps sujet à controverse parce qu’il rappelle une vision sectorielle et industrielle de macro 
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économie qui s’appliquait à un développement conçu comme simple croissance incluant et donc 
excluant divers éléments au nom de la rentabilité. 
 
Les processus de développement sont autres et font appel à trois types d’intégration : 

- entre les constituants d’un territoire, 
- entre les niveaux géographiques, administratifs, 
- entre territoires voisins, complémentaires, similaires, 

 
 
Le développement intégré est alors : 

• une pédagogie de la ressource humaine : 

- constitution de relations, réseaux, partenariats, 
- souci de la bonne « échelle » permettant de mobiliser des ressources et de faire fonctionner 

des activités viables  
- émergence locale à partir de « l’endogène » à travers des ressources spécifiques 
- relation forte à la culture, condition importante de durabilité 
- accent sur l’enracinement et l’ancrage local, sur le lien social, 
- mise en relation transversale des activités pour permettre des synergies, un maillage 

économique, des partenariats, 
- organisation ascendante des pouvoirs (décentralisation), bottom up (approche démocratique 

et participative) 
- appui sur des groupes sociaux et des associations mais surtout sur des communautés 

« homogènes » par la culture, l’activité, etc.. 
 
 

• une méthode fondée sur le renforcement du lien social et la promotion d’une économie locale, 
centrée sur la culture locale et les hommes qui la portent : 

- utilisation de l’identité locale ou territoriale dans le développement. 
- mise en avant des réseaux, des partenariats, 
- volonté de promouvoir une forme participative du développement, appuyée sur des groupes 

sociaux, 
- appel à l’engagement des acteurs locaux, 
- intérêt porté aux activités comme élément de cohésion sociale et de bien être culturel. 

 
 

• une approche fondée sur les principes de l’action territoriale : 

- approche décentralisée, s’appuyant sur des ressources et des besoins spécifiques, 
- approche ascendante reposant sur la participation et l’implication des acteurs locaux, 
- approche innovante, globale, multisectorielle, décloisonnée, assurant la cohérence mais aussi 

la synergie entre les actions et des effets multiplicateurs, 
- approche partenariale reposant sur la constitution et l’animation de groupes locaux constitués 

d’habitants et de représentants institutionnels, 
- approche financière globale, pluriannuelle, gérée localement. 
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Le Territoire ne peut fonctionner comme la direction d’une entreprise. Il anime, accompagne la vie de 
son espace autour de l’avenir commun de ses occupants. Il recherche la coordination autour des 
enjeux, des freins de développement. Il ne s’impose pas, il se partage. 
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La GPEC, si elle existe depuis longtemps dans les entreprises, est aujourd’hui sous les feux de 
l’actualité (obligation de négocier pour les entreprises, rôle donné aux maisons de l’emploi dans le 
cadre de leur troisième axe de travail : « anticiper et accompagner les mutations économiques et les 
restructurations des territoires en développant la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences et en contribuant au maintien et à la création d’activités » …). On ne peut pas, bien sûr, 
transposer la GPEC d’entreprise à l’échelle d’un territoire car les logiques et modes de décision et 
d’action y sont très différents, mais les territoires sont de plus en plus préoccupés par les questions 
d’emplois et de compétences. Pour autant les leviers au niveau territorial demeurent très divers et 
complexes et la difficulté majeure, une fois les constats et diagnostics posés, est celle du passage à 
l’action. 
 
Comment les territoires, qui doivent faire la synthèse des enjeux de leurs différentes composantes, 
réussissent-ils à anticiper les mutations en cours et à venir, à fédérer les différents acteurs concernés 
par les problématiques d’emplois et de compétences pour construire un « acteur collectif » qui travaille 
à une stratégie commune emplois/compétences ? 
Des diagnostics et de nombreuses actions existent et sont réalisés sur les territoires à différentes 
échelles et par une multiplicité d’acteurs. Les champs qui influent sur l’emploi et les compétences sont 
très larges. Mais l’articulation de ces actions ne va pas de soi. 
 
La GPEC territoriale, si on l’inscrit dans la même logique que la GPEC en entreprise, devrait permettre 
le passage d’une logique d’actions cloisonnée à une gestion territoriale des ressources humaines 
locales.  
 
Dans cet esprit, la GPEC territoriale ne peut pas se limiter à : 
- une somme des GPEC d’entreprises, 
- une somme des GPEC de branches, 
- une somme des GPEC d’entreprises et de branches. 

La GPEC territoriale devrait être : 
- une démarche partenariale qui vise à la définition d’une stratégie territoriale emploi - 

compétences, 
- construite autour d’un « dialogue social territorial élargi » intégrant les partenaires sociaux dans 

leur double composante (représentants des salariés et des entreprises), les élus locaux et autres 
partenaires, 

- qui permet le croisement des logiques des entreprises, des branches, des opérateurs et 
financeurs institutionnels, 

- pour se donner une vision diagnostique partagée de la situation du territoire dans une logique 
prospective, 

- et impulser et articuler des actions, mobiliser des outils permettant d’anticiper les mutations, 
d’accompagner les entreprises et les personnes et de favoriser la réponse aux besoins en 
compétences du territoire.  
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Le contexte n’explique pas tout mais sur-définit les jeux d’acteurs. 
 
Sur un territoire, selon les cas, certains acteurs ne font pas de GPEC, ou ne peuvent pas en faire, ou 
en font « chacun de leur côté » mais sans résultats probants ni opérationnels. Quelques exemples 
pour montrer qu’a contrario chacun pourrait être partie prenante d’une démarche commune « GTEC » 
avec beaucoup de bénéfices : 
 

�����	���	�����	���
	��
�����3��!���+�������	���
�� ����������+4*��	��5�

Les structures territoriales mettent parfois en place des démarches prospectives : il s’agit d’études 
statistiques et de groupes de concertation pour établir des scenarii d’ensemble sur l’avenir du Pays. 
Cela a pour conséquence d’établir ce qu’un territoire ne veut pas, et ce vers quoi il préférerait se 
diriger. Mais dans la mesure où ces orientations ne peuvent se traduire par des mesures directes sur 
l’emploi et la formation initiale et continue qui relèvent d’initiatives des acteurs économiques et 
institutionnels, cette étape utile et nécessaire reste insuffisante en terme de GPEC.  
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Ces entreprises ont réellement besoin de GPEC mais ne peuvent pas individuellement  mettre en 
place ces procédures, ni demander les financements correspondants du fait de leur taille, de leur 
isolement, de la disponibilité et/ou de la compétence du chef d’entreprise, et surtout de la lourdeur et 
de la complexité d’une telle démarche quand elle est individualisée. Rappelons en effet les contraintes 
de la GPEC : 
- mise en place d’une phase d’ingénierie : connaissance précise du potentiel humain ; 

organigramme et définition écrite des postes ; analyse et connaissance de l’évolution des 
marchés, des technologies, audit des attentes des salariés ; évaluation des aptitudes 
d’adaptation, etc.),  

- organisation des réponses : veilles économique, technologique, formations du chef d’entreprise, 
des salariés ; réorganisation du fonctionnement  
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Nous parlerons des publics qui ont comme projet de vivre et travailler localement  : salariés qui 
veulent changer de métier ou créer leur activité ; travailleurs indépendants qui veulent s’adapter ou 
changer d’activité ; demandeurs d’emploi ; nouveaux arrivants ; jeunes qui voudraient orienter leur 
formation professionnelle en fonction, à terme, des opportunités locales. 
Toutes ces catégories auraient besoin à la fois d’une vision globale sur l’évolution des activités du 
territoire mais aussi plus individuellement d’éléments d’anticipation sur les activités qui pou rraient 
plus directement les concerner.  
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Certains institutionnels (Education Nationale, Conseil Régional, ANPE etc.) mènent des études 
prospectives en matière d’emploi et de formation qui se traduisent souvent en mesures concrètes. 
Ces études constituent des indicateurs précieux sur des tendances générales, au mieux régionales, 
mais elles ne constituent pas pour autant des éléments de décisions de niveau territorial .  
Néanmoins des financements sont négociables pour impulser des démarches au niveau du local. 
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Pour que les TPE et les publics d’un territoire puissent bénéficier de démarches prospectives en 
matière d’emploi et de formation, et pour que les initiatives des structures de développement et des 
institutionnels puissent avoir un impact réel sur le territoire en tant que tel, il convient d’adapter 
radicalement les méthodes utilisées jusqu’à présent.  
 
La proposition repose sur le constat que les initiatives individuelles, dans ce domaine, sont 
impossibles à mettre en œuvre et que celles qui demeurent sectorielles sont inopérantes. L’hypothèse 
est donc faite ici que ces démarches doivent être d’abord collectives, et totalement transverses, que 
ce soit pour les employeurs, les salariés et tous les publics qui s’inscrivent dans une perspective de 
vie locale. Chaque acteur a certes son parcours en propre en termes de GPEC, mais il doit l’inscrire 
dans un cadre de mutualisation territoriale  (GTEC) pour espérer parvenir à terme à pouvoir 
répondre concrètement à des besoins mieux identifiés.  
 
Sous l’impulsion des structures territoriales qui assureront la coordination des démarches GPEC tout 
au long de leur mise en place, et à partir de la réflexion d’un groupe-projet qui déterminera les facteurs 
de mobilisation selon les attentes et enjeux des différentes catégories d’acteurs, il conviendrait 
de mettre en place une GTEC. 
 
 
A titre de concrétisation, il pourrait s’agir de :  

1. définir des orientations générales en matière de prospectives territoriales 

2. commander des études statistiques sur l’emploi et la formation correspondant à l’espace 
géographique 

3. mener avec les chefs d’entreprise et leurs partenaires des opérations collectives  de GPEC 
territoriales, tous secteurs d’activité confondus  et intégrant bien entendu une anticipation des 
marchés 

4. synthétiser ces différents résultats, pour organiser la mise en place des réponses aux différents 
niveaux, et de façon individuelle. 

5. proposer aux institutionnels de participer à cette opération d’ensemble, en particulier : 
- les différents financeurs afin qu’à la démarche d’ensemble corresponde un montage financier 

global 
- les structures de l’orientation et de l’emploi pour qu’ils intègrent dans leurs dispositifs des 

parcours d’insertion ou de mutation professionnelle à finalité territoriale  
- les organismes de formation pour qu’ils soient en mesure de répondre localement à des 

demandes de qualifications liées aux évolutions locales  
- les établissements scolaires (second degré ; enseignement professionnel) qui pourraient 

proposer aux élèves qui le désirent de bâtir leur projet de formation en fonction des 
perspectives locales. 
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Il est difficile d’identifier nominativement les acteurs de terrains en charge des ressources humaines. 
D’abord ils sont divers selon les territoires, mais aussi souvent multiples au sein d’un même territoire. 
La culture de « l’analyse et de l’action sectorielle », si elle est pertinente pour des aspects techniques 
est spécifique et limitative dans le cas des ressources humaines en milieu rural. 
 
Des chambres consulaires, aux dispositifs des collectivités en passant par les services délocalisés de 
l’Etat, les interlocuteurs de la question ne manquent pas. Leurs analyses et leurs actions sont d’un 
réel intérêt mais il est regrettable que les relations entre les différents acteurs soient sporadiques et 
dans de très rares cas consolidées.  
 
Cet état a un triple préjudice : 
- la répétition des démarches de diagnostics (même si leur contenu peut différer) et d’évaluation 

(une pour le Comité de Bassin d’Emploi, une pour l’ANPE etc.),  
- la juxtaposition d’analyses partielles sans mise en relation avec des termes et des approches 

sans socle commun n’aidant pas à la lisibilité  
- des initiatives et actions parsemées, parfois qui font doublon et qui manquent de portée car les 

leviers d’actions sont insuffisants. 
 
Si des initiatives tendant à rassembler les acteurs sont déjà encourageantes et participent à créer des 
liens (du comité au bâtiment commun par ex.), cela suffit rarement à décloisonner totalement les 
approches. Seul un cadre commun d’analyse et d’action (c'est-à-dire une démarche partagée) 
permettrait de mobiliser efficacement et complémentairement les acteurs institutionnels et privés sur la 
question des ressources humaines.  
 
Parmi les acteurs pressentis concernés par la question des ressources humaines, on trouve les 
organismes décentralisés de l’Etat (Service public de l’Emploi), les organisations locales (missions 
locales, comités de bassin d’emploi, maisons de l’emploi et de la formation etc.) et les entreprises. Les 
ressources humaines (les salariés ou la population) elles-mêmes, qui sont le cœur du sujet sont 
quasiment absentes des initiatives et des diagnostics. Elles ne prennent quasiment jamais part à 
l’analyse ou à la construction du projet. On pourrait les qualifier de « parties prenantes silencieuses ». 
On comprend aisément la difficulté à impliquer les ressources humaines, qui ne sont qu’en de rares 
occasions représentées ou organisées (par exemple par des associations). Cette situation représente 
souvent un frein à la mise en place d’actions adaptées et efficaces. 
 
S’il est facile de préconiser une approche et une dynamique intersectorielle, participative, partagée, 
force est de constater que la tâche est difficile et qu’elle est loin d’être naturelle et spontanée. Pourtant 
il semble difficile d’initier une démarche autour de la question des ressources humaines, dont la nature 
est intrinsèquement intersectorielle et interrelationnelle, sans y impliquer l’ensemble des parties 
prenantes concernées. 
 
Trois sphères d’acteurs (dont les frontières ne sont pas strictes) doivent être représentées et 
impliquées sur la question des ressources humaines : 

- les acteurs privés (activités économiques) 
- les acteurs publics (collectivités, organismes de formations etc.) 
- les parties prenantes civiles (ressources humaines) généralement sous forme associative. 

La dernière sphère est rarement organisée, mais il conviendrait d’en encourager la structuration ou un 
moyen de représentation et d’implication de façon directe ou indirecte ; la question des « jeunes » 
dans ce contexte mériterait d’ailleurs d’être approfondie. 
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Ces trois sphères doivent être impliquées : 
- pour partager et comprendre les enjeux réciproques,  
- pour participer aux réflexions stratégiques, 
- pour participer à la mise en œuvre des initiatives. 

 
Lorsque les trois sphères d’acteurs sont impliquées et participent aux dispositifs mis en place, on 
observe une adhésion et un effet levier plus important. Les initiatives sont sans doute plus adaptées, 
elles répondent mieux aux besoins exprimés (les enjeux, les préoccupations et les propositions de 
chaque partie ayant été discutés) et sont souvent plus utilisées par les acteurs. Ces derniers, 
impliqués, viennent abonder et enrichir en permanence le dispositif. 
 
La SCIC « Compétences et Territoires » en est un exemple15. Si l’origine de la réflexion autour des 
ressources humaines était le fait d’un petit groupe, le temps (souvent plusieurs années…) consacré à 
la sensibilisation et à la réflexion commune des chefs d’entreprises, des élus, des salariés ou des 
jeunes a permis : 
- de préciser le diagnostic et les besoins (les artisans étaient autant concernés par la difficulté de 

reprise d’activités ou de recherche de salariés que les agriculteurs) 
- d’identifier les leviers possibles d’actions (par exemple : comment proposer des emplois et 

parcours professionnels acceptables pour les salariés ?) 
- de chercher le dispositif le plus adapté : d’abord un club d’entreprises, puis une SCIC dans 

laquelle les acteurs publics (collectivités et organisme de développement) et les salariés sont 
représentés 

- de mettre en œuvre et développer des services que les acteurs utilisent (mutualisation des offres 
d’emplois, suivi et accompagnement des salariés, sorte de comité d’entreprise collectif, des 
besoins en formation) et qui répondent aux besoins concrets. 

 
Il convient, sans en sous-estimer la difficulté, d’ insister sur la nécessité d’une démarche 
territoriale partagée sur la question des ressource s humaines impliquant les acteurs publics, 
privés et les parties prenantes civiles sur les tro is niveaux d’actions : le diagnostic, la réflexion 
stratégique et sa mise en œuvre. Elle est seule gar ante de la bonne appréciation de la 
situation, de la recherche de dispositif et de levi ers d’intervention efficaces et de leur 
appropriation par les différents acteurs. 
 
Certains identifient quatre forces dans la dynamique territoriale : le projet, l’idée, le débat, la 
démarche. En effet : 

Pas de mobilisation sans projet  : force du projet 

Autour du projet de territoire : 
- se structurent les intérêts et les relations des acteurs, 
- se précise leur capacité collective à observer la réalité locale, 
- s’articulent des priorités, 
- s’organisent des ressources disponibles, 
- se dessinent des stratégies et des coopérations, 
- se fabriquent des partenariats d’action. 

 
Pas de projet sans idée : force de l’idée 

Autour des idées  
- s’organise la réflexion et se modifient les comportements, 
- s’expriment les attentes et les conflits et se rapprochent les points de vue, 
- se révèlent les compétences et les savoir-faire, 
- s’organise l’innovation. 

 
Pas d’idée sans débat : force de l’identité partagée 

Autour du débat sur le développement 
- s’élaborent des lectures enrichies du territoire, 
- se fondent de nouvelles associations d’idées, 
- se mûrissent les projets, 
- se créent des accords, gages d’une meilleure mise en œuvre. 

                                                      
15 La gestion des Ressources Humaines en milieu rural : un défi territorial. Lettre n° 31, Sol et Civilisation, juillet 
2006. 
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Pas de débat sans démarche (pédagogie, rythme, étap es) :  force de la démarche 

La démarche doit permettre : 
- d’aider les acteurs locaux à se situer, à participer, à prendre leurs responsabilités, 
- de saisir les possibilités et les limites liées à leur position, 
- d’accepter, comprendre, intégrer les intérêts des différents groupes, 
- de mettre en lumière les opportunités non soupçonnées, de maîtriser collectivement les 

risques, 
- à faire germer l’innovation et à se renouveler. 
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Pour construire une stratégie territoriale emploi compétences (GPEC territoriale ou gestion territoriale 
des emplois et des compétences) qui aille au-delà de la juxtaposition d’actions territorialisées de 
GPEC, la gouvernance organisée localement doit favoriser la coopération et la mutualisation entre les 
acteurs concernés. Chacun a son territoire, son champ d’action et sa légitimité propre qui se croisent 
à l’échelle des bassins d’emploi. Chacun a également ses logiques et priorités spécifiques. Il s’agit de 
favoriser des lieux d’échange qui produisent du diagnostic partagé et qui permettent aux différents 
acteurs d’être reconnus dans leurs domaines de compétence. Ces légitimités permettent de construire 
des relations de confiance et des habitudes de travail en commun, qui produisent des solutions 
concrètes sur le territoire et qui renouvellent la mobilisation des acteurs dans un cercle vertueux. 

Or les premiers acteurs concernés, qui ne sont pas les plus facilement mobilisables dans le cadre de 
démarches collectives sont les entreprises locales. Leur implication est primordiale à la fois pour 
construire une vision réaliste de l’activité économique et pour produire des résultats en face des 
constats posés. Le monde de l’entreprise est trop souvent mis de côté ou impliqué à la marge dans 
l’élaboration des politiques publiques locales. 

Les Comités de Bassin d’Emploi sont des lieux qui rassemblent les acteurs locaux en mettant le 
monde de l’entreprise dans sa double composante (employeurs et salariés) au cœur de son 
fonctionnement et des prises de décisions collectives. Ils ont en effet un fonctionnement autour de 
quatre collèges (représentants des employeurs, représentants des salariés, élus locaux et économie 
sociale et solidaire) qui respectent la légitimité des différents acteurs et permet d’articuler leurs actions 
propres et d’en initier de nouvelles sur la base d’enjeux partagés. 

Mais d’autres lieux peuvent permettre ce type de concertation et d’articulation sur les territoires, 
comme par exemple les maisons de l’emploi. 
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Si l’on parle d’emplois et de compétences, c’est l’approche par les compétences qui fait le plus 
souvent levier sur les territoires. Il s’agit alors de rechercher quelles sont les compétences qui existent 
sur les territoires, celles qui doivent évoluer pour suivre les évolutions des métiers, celles qui 
correspondent à des métiers menacés mais qui pourraient être transférées vers des métiers en 
tension.  

Bien sûr ces transferts de compétences posent des difficultés d’ordre statutaire, de représentations, 
de mise en œuvre pratique, mais les démarches territoriales permettent parfois de sécuriser ces 
transferts sur la base d’une meilleure anticipation des évolutions, d’envisager des modes de réponse 
alternatifs aux besoins des entreprises, de faciliter la reconversion ou l’insertion professionnelle de 
salariés et populations. 
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On constate sur le terrain que chaque acteur intervient de manière parcellaire sur le territoire en 
fonction de son champ de compétences de son réseau, de sa légitimité propre, touchant des cercles 
restreints d’entreprises, de publics. Une gestion territoriale permet de mailler au plus près le territoire 
pour se placer dans des logiques de proximité géographique professionnelle… et répondre à la 
diversité des enjeux et des besoins. 

Les axes d’actions possibles repérés sont divers et variés. Actions vers les salariés, vers les 
entreprises, construction d’outils communs… on peut proposer une typologie d’objectifs opérationnels 
ou d’axes d’actions que peut intégrer une gestion territoriale des emplois et des compétences. 

Favoriser l’appui des entreprises sur leur approche « RH » et des démarches collectives inter-
entreprises : 

• Amener les entreprises à entrer dans une GPEC à leur niveau 
• Amener les entreprises à changer leur approche de leurs besoins 
• Amener les entreprises à s’engager dans des démarches mutualisées au niveau du territoire 
• 1 levier : Partir des besoins concrets des entreprises 

 
Favoriser la prise en compte de la mobilité chez les salariés : 

• Sensibiliser les salariés aux enjeux de la mobilité 
• Mobiliser les outils de droit commun à l’échelle du territoire 
• Sécuriser les transitions 

 
Favoriser le transfert et le partage de compétences : 

• Démarches de description des compétences 
• Démarches d’appui à l’adaptation des compétences 
• Démarches de transfert de compétences 
• Démarches de partage des compétences 
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La question des ressources humaines qui intervient dans de nombreux champs d’analyses et 
d’actions, ne peut être dès lors correctement appréhendée que dans sa globalité. Les critères et 
éléments d’analyse doivent être abordés de manière statique et dynamique (chiffres et tendances) et 
interrelationnelle. Par exemple, il convient de mettre en relation la question des salaires et de 
l’accession au logement (locatif ou non) pour en identifier les enjeux. 
 
Rares sont les diagnostics qui intègrent et croisent les différents éléments d’analyse dans leur 
globalité : il y a très peu ou pas de diagnostic global. Or, seul un diagnostic global (qui ne doit pas se 
substituer mais compléter ou intégrer les diagnostics techniques) offre une vision satisfaisante de la 
situation et du contexte sur lesquels pourra s’appuyer l’analyse et les orientations ou actions menées 
par la suite. Les études terrains montrent que souvent, le diagnostic global est informel, sous entendu, 
pressenti. Cela reste souvent insuffisant pour être complet et peser sérieusement dans les réflexions 
et les orientations envisagées. La quasi-totalité des acteurs des territoires rencontrés ont une analyse 
partielle de la situation, avec parfois des manquements non négligeables. 
 
Les diagnostics offrent l’état d’une situation à un moment donné. Dans un objectif stratégique, ils 
doivent être dynamiques et accompagner une démarche de projection : les tendances doivent être 
identifiées pour tenter d’évaluer de quelle manière elles impacteront l’avenir du territoire. 
L’importance de l’anticipation  est actée par la plupart des « observateurs » du développement local, 
mais les expériences de terrains montrent qu’elle est souvent reléguée derrière la gestion et les 
contraintes du quotidien. Les grandes villes et régions sont toutes pourvues d’exercice de prospective, 
les territoires ruraux n’en ont pas la culture. La projection à court terme (moins de 5 ans) est souvent 
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la norme, et les projections à moyen (10 ans) et long terme (plus de 15 ans) sont très 
exceptionnellement menées. Pourtant, les tendances démographiques, les politiques de logement, 
d’éducation et de formation et les grands projets d’infrastructure impactent le développement local sur 
des échelles de moyen et long terme. La capacité d’anticipation est un facteur de compétitivité des 
territoires ruraux ; et la question des ressources humaines, par nature, s’engage dans le moyen et 
long terme. L’exercice de prospective est à ce titre intéressant, tant parce qu’il aide les acteurs à se 
projeter, que parce qu’il peut participer à l’identification d’un projet commun souhaitable et partagé. De 
plus, dans des contextes peu familiarisés avec ce type d’approche, il peut susciter des réactions et 
favoriser des dynamiques de changement.  
 
Il reste difficile de préconiser des dispositifs précis et reproductibles dans les approches des 
ressources humaines en milieu rural. D’une part parce que les contextes sont très spécifiques  
(activités, démographie etc.), et d’autre part parce que les organisations en place (institutions, 
activités, dispositifs existants etc.), l’histoire et la culture de chaque territoire appellent des actions 
différentes. Il en va de même pour le périmètre d’intervention (bassin de vie, communauté de 
communes, Pays, département ?), dont la pertinence est à mesurer au cas par cas.  
 
Ainsi, la démarche peut difficilement se faire de manière cloisonnée ou sectorielle et nécessite que les 
acteurs locaux soient intégrés dans une démarche partagée. Cela implique probablement de 
nouveaux modes de coordination et de structuration des acteurs publics, privés et des populations 
locales autour de la question des emplois et des compétences. 
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La question des ressources humaines, ou des emplois et des compétences répond à un triple 
enjeu pour le développement des territoires ruraux : l’augmentation des compétences, l’augmentation 
du capital humain et par voie de conséquence une compétitivité accrue des territoires. Ces enjeux 
concernent tant le territoire que ses entreprises, ses salariés et donc sa population.  
De plus, contrairement aux modalités d’approvisionnement en ressources humaines des firmes qui 
font appel à une ressource exogène, on observe en milieu rural un modèle de développement 
endogène, reposant sur la mobilisation des acteurs et dans lequel les entreprises contribuent plus 
fortement à l’acquisition de compétences. Selon M. Talandier (2007), cela explique en partie les 
raisons de revitalisation des espaces ruraux. Cette tendance confirme l’enjeu des ressources 
humaines pour les territoires ruraux et démontre la pertinence d’une démarche de Gestion Territoriale 
des Emplois et des Compétences. 
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L’importance de développer une Démarche Territoriale, c'est-à-dire globale et partagée, a été 
fortement soulignée dans ce document, et ce pour plusieurs raisons: 

- C’est un manque souvent rencontré dans les territoires visités 
- Elle est garante d’une démarche cohérente 
- Elle renforce l’effet levier des initiatives prises. 

Cette position, soutenue par l’ensemble du groupe de travail se justifie dans toute stratégie de 
développement local, mais encore plus pour la question des emplois et des compétences qui est 
globale par nature.  
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La Gestion Territoriale des Emplois et des Compétences, GTEC propose une approche de la gestion 
des emplois et des compétences sur une base territoriale. Elle doit s’appuyer sur une démarche 
globale et partagée par l’ensemble des acteurs concernés visant à appréhender la question des 
ressources humaines au regard des enjeux de développement territorial. Elle fait le lien entre le capital 
humain et les besoins des activités présentes ou à venir par une approche stratégique qui : 

- évalue les potentialités du territoire (capital territorial, atouts, contraintes)  
- identifie les enjeux (opportunités, menaces) de développement  
- identifie les leviers d’intervention à mettre en œuvre (initiatives, actions)  
- engage des actions et des initiatives  
- les évalue et les corrige dans le temps 
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Les freins identifiés pour la mise en place d’une démarche de GTEC se rapprochent des freins 
identifiés pour la mise en place d’une stratégie territoriale de développement : la difficulté à engager 
une dynamique globale et partagée. La question des ressources humaines, parce qu’elle intéresse un 
certains nombre d’acteurs territoriaux, peut être un levier d’une telle dynamique. S’appuyant sur des 
faits concrets, vécus et engageant l’avenir du territoire, elle peut représenter un liant important d’une 
culture territoriale de développement. 
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Différentes expériences de diagnostics et de prospectives dans un contexte territorial identifiaient la 
question des ressources humaines comme un enjeu stratégique essentiel du développement des 
territoires ruraux à court, moyen et long termes. Or, la question des ressources humaines, par nature, 
concerne les différents acteurs du territoire: 

-  les acteurs publics pour toutes les questions relatives à l'urbanisme, les services, etc. 
-  les acteurs économiques qui recherchent de la main d'œuvre et des compétences  
-  la société civile qui accepte, réagit ou fuit les évolutions de son environnement. 

 
La question des ressources humaines apparaît ainsi, par sa nature transversale, comme un levier à la 
mobilisation des acteurs. Elle interpelle isolément les différents acteurs des territoires, mais exige une 
réponse stratégique structurée et intersectorielle. Aucun des acteurs, isolément n'est en capacité de 
réagir efficacement. Et seule une dynamique de concertation et d'implication collective permettra de 
développer des solutions pérennes en terme d'emplois, de logements, de formations, de services, 
d'infrastructures etc.  
 
Le manque souvent observé d'implication et de coordination des différents acteurs du territoire est un 
frein au développement local. Pour orienter de façon légitime et efficace l'avenir d'un territoire, le 
développement local doit associer les acteurs institutionnels mais aussi économiques et civils : la 
triade d'acteurs . 
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Les retours d'expériences de développement local ont confirmé qu'une dynamique tripartite (ou 
multipôle) était un facteur de réussite de développement territorial ; néanmoins, cette « bonne 
gouvernance » ne semble pas, loin s'en faut, naturellement émergente... Quels sont les freins et les 
leviers du fonctionnement de la triade d'acteurs ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les démarches partenariales entre forces vives d'un territoire sont un levier du développement local. 
Pour être entières, ces démarches devraient associer les trois familles « organisées » concernées par 
le Capital Territorial*, sachant qu'il existe des recoupements : 

-  le secteur économique : les entreprises, leurs représentants et les activités marchandes 
-  le secteur institutionnel : élus, collectivités, établissements scolaires et de formation, instituts 

publics etc. ayant vocation et légitimité (totale ou partielle) à participer à l'organisation de la 
société 

-  la société civile, qui ne peut être intégrée à la démarche dans ses individualités et qui est 
représentée par ses interlocuteurs le plus souvent organisés ou forme associative. 

 
Or, la rencontre des différents acteurs du territoire autour d'un management territorial* n'est pas 
naturellement émergente.  
 

Acteurs économiques 

Acteurs associatifs Acteurs institutionnels 
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Organisation des acteurs de la triade Évènements structurants 
(indicatifs) 

 
Les acteurs du territoire 
n’ont pas de 
démarches communes 

  
Identification et acceptation d'un 
enjeu stratégique commun: 
ex : Exercice de prospective sur les 
besoins à venir des emplois et des 
compétences sur le territoire fait 
naître chez les acteurs économiques 
le besoin de construire ensemble des 
projets communs. 
  

Les acteurs 
économiques se 
regroupent sur une 
base territoriale 

  
Les acteurs économiques se rendent 
compte que seuls ils ne peuvent 
traiter l’ensemble des problématiques 
induites par ces projets. Ils se 
tournent alors vers les acteurs de la 
triade. 

 
Les acteurs 
économiques s’ouvrent 
aux autres acteurs de 
la triade 

  
Cette mobilisation nouvelle génère 
une structuration des autres pôles de 
la triade. 

 
La triade d’acteurs 
s’organise, les 
diagnostics sont 
partagés et des 
réponses communes 
se mettent en place.  
 

  
La mise en dynamique de la triade 
crée un appel d’air et suscite de 
nouveaux modes de relation. 

 
La triade d’acteurs 
fonctionne 

  
Au-delà des premières 
problématiques qui ont pu les réunir, 
les acteurs de la triade s’inscrivent 
durablement dans une logique 
partenariale. Se développe une 
culture d'organisation territoriale. 
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Le cheminement de la réflexion allant de la « question des emplois et des compétences en milieu 
rural » au « management territorial » présenté ici mériterait probablement plus d’explications ; 
l’expérience du groupe de travail qui s’est penché sur la question montre qu’il est important 
d’échanger sur les analyses et réflexions, car les expériences, les pratiques et angles d’analyses 
peuvent porter des fondements différents qu’il n’est pas évident d’appréhender. 
 
Nous souhaiterions approfondir et capitaliser : 
 

1) Les différents volets de mise en œuvre concrets d'une telle démarche sur un territoire 
(anticipation/prospective, stratégie/actions, mobilisation / partage / appropriation d'un projet 
par les acteurs).  

 
2) Les conditions de mobilisation, de coordination des différents acteurs (selon leur mission, leur 

nature, leur secteur) et de structuration de la gouvernance et du management territorial, 
nécessitent d’être approfondies afin d’en identifier les freins et leviers concrets.  

 
3) La création d'un groupe de travail national composé d'experts et de praticiens de la démarche 

GTEC permettrait de poursuivre les travaux, de susciter, d'impulser et d’accompagner des 
démarches de GTEC sur les territoires. 
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Approche prévisionnelle  (groupe de travail GTEC) 

Démarche stratégique visant à appréhender les évolutions possibles d’un contexte (au regard des 
tendances, des facteurs d’influences, des paramètres, des variables) et à envisager les orientations et 
les adaptations à mettre en œuvre. C’est une approche dynamique qui doit être en permanence 
alimentée et réétudiée. 
 

Approche territoriale  (groupe de travail GTEC) 

Démarche menée de manière globale et partagée (ou collaborative). Elle sous-entend la réunion de 
l’ensemble des acteurs présents et concernés autour de l’avenir d’un territoire. 
 

Capital social (d’après le Comité de liaison des CBE) 

Ensemble des potentialités d’une population. La notion intègre toutes les dimensions de la vie 
humaine, économiques, sociales mais aussi culturelles, la densité des liens et de coopérations 
solidaires, l’esprit d’innovation, les compétences enracinées par l’histoire d’un territoire. 
 

Capital territorial (d’après Sol et Civilisation, Lettre n°31, juillet 2006) 

Le territoire a la capacité de se mobiliser pour devenir ressource pour l’entreprise. Il constitue alors un 
capital territorial dès lors que l’entreprise elle-même l’intègre dans sa stratégie d’implantation et/ou de 
développement. Ces ressources sont matérielles et humaines, identitaires et patrimoniales, 
organisationnelles par la valorisation des atouts de la proximité. 
 

Compétences  (d’après l’Anact : Anticiper et concerter les mutations, Rapport sur l’obligation 
triennale de négocier) 

La notion de compétence(s) s’est progressivement imposée, à côté et en complément de celle de 
qualification reconnue, dans un contexte d’accélération du changement et de diversification des 
produits et services. 
Par compétence d’un salarié, on entend sa capacité à mettre en œuvre en situation de travail un 
ensemble de connaissances, de savoir-faire techniques et relationnels, pour parvenir au résultat 
attendu. La compétence du salarié passe par la détention de différentes compétences, qu’on peut 
nommer («être capable de »), apprendre par le compagnonnage et la formalisation, et pour partie 
transférer à d’autres situations. 
Les compétences sont individuelles, mais on peut aussi évoquer les compétences d’un collectif qui 
sont plus que l’addition des compétences individuelles, et les compétences de l’entreprise qui 
constituent un actif spécifique et un avantage comparatif par rapport à ses concurrents. 
Les démarches compétences visent au développement et à la reconnaissance de celles-ci, en lien 
avec celui de la performance des organisations. 
 

Dialogue civil (d’après le Comité de liaison des CBE) 

Il désigne de façon assez imprécise la relation constructive que les différents groupes de la société 
civile peuvent entretenir entre eux et avec les pouvoirs institutionnels. 
 

Dialogue social (d’après le Comité de liaison des CBE) 

Il désigne de façon précise la relation entre les partenaires sociaux du monde du travail et en France 
par extension le dialogue entre les partenaires sociaux et l’Etat. La notion sous-entend le champ 
précis des négociations collectives mais aussi les champs plus larges à dimensions sociales. 
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Dialogue social élargi (d’après le Comité de liaison des CBE) 

La notion introduite dans le cahier thématique désigne la manière dont le dialogue social tend à se 
rapprocher du dialogue civil sans s’y confondre, pour enrichir ses champs d’actions de données 
nouvelles comme le développement territorial, les nouvelles gouvernances etc. 
 

Dialogue social territorial (d’après le Comité de liaison des CBE) 

Il n’est pas la simple déclinaison du dialogue social au niveau le plus élevé, il représente la 
construction de relations adaptées au niveau local entre les partenaires sociaux pour partager 
l’information et construire des propositions. 

 

GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Co mpétences (d’après l’Anact, dans le 
cadre des politiques de ressources humaines des entreprises) 

La notion de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est mal stabilisée. On parle 
parfois de gestion prospective ou anticipative plutôt que prévisionnelle, l’accent étant alors plus sur le 
qualitatif que sur le quantitatif des évolutions. On ajoute parfois à prévisionnelle, la dimension 
préventive. L’objet porte selon les cas sur les métiers, les emplois, les effectifs, les compétences, les 
qualifications. Le terme de gestion a par ailleurs une portée différente selon qu’il s’agit de l’entreprise, 
de la branche ou du territoire. Vingt années après les premières expériences de gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences, deux ans après leur relance par l’obligation triennale de négocier, et 
à la lumière du débat interdisciplinaire sur ce thème, on peut actualiser la définition de la GPEC par D. 
Thierry et C. Sauret (la plus courante à la fin des années 80, page 17 du rapport) et définir la GPEC 
comme : 
- une gestion anticipative et préventive des ressources humaines, 
- visant à détecter et à résoudre en amont des questions relatives à l’évolution des métiers, des 

emplois et des compétences, 
- fonction des contraintes de l’environnement de l’entreprise, ou du groupe, et de ses choix 

stratégiques, 
- adaptée aux spécificités de l’entreprise, ou du groupe, aux enjeux de ses acteurs, et 

proportionnée à ses ressources, 
- outil de gestion impliquant les responsables opérationnels et l’encadrement de proximité, et outil 

de dialogue social avec les représentants du personnel, 
- dispositif comportant un volet collectif sur la prospective des métiers, des emplois et des 

compétences, et la définition des règles et moyens facilitant l’ajustement des besoins et 
ressources, et un volet individuel pour aider chaque salarié à être acteur de son parcours 
professionnel, 

- mettant en cohérence de différents processus de gestion des ressources humaines (échanges 
avec les syndicats et les IRP, formation, mobilité, recrutement...), avec des rendez-vous annuels 
ou à la demande, et des moyens dédiés pour l’ensemble des salariés ou pour certaines 
catégories d’activités et d’emplois (en développement, fragilisés, avec un enjeu de transmission 
des compétences...), 

- démarche permanente d’anticipation des besoins et de prévention des risques, distincte des 
plans de sauvegarde de l’emploi, qui sont ponctuellement mis en place de façon curative par les 
directions face à des menaces avérées ou proches, et dont elle ne constitue ni l’antichambre ni 
l’antidote. 

 

GTEC : Gestion Territoriale des Emplois et des Comp étences  (groupe de travail) 

Inspirée des démarches de GPEC dans les entreprises, la GTEC propose une approche de la gestion 
des emplois et des compétences sur une base territoriale. C’est une démarche globale et partagée 
par l’ensemble des acteurs concernés visant à appréhender la question des ressources humaines au 
regard des enjeux de développement territorial. Elle fait le lien entre le capital humain et les besoins 
des activités présentes ou à venir par une approche stratégique qui : 
- évalue les potentialités du territoire (capital territorial, atouts, contraintes)  
- identifie les enjeux (opportunités, menaces) de développement  
- identifie les leviers d’intervention à mettre en œuvre (initiatives, actions)  
- engage des actions et des initiatives  
- les évalue et les corrige dans le temps 
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Management territorial (d’après Sol et Civilisation, Lettre n°31, juillet 2006) 

Le territoire, matrice d’initiatives et de responsabilités, est un espace de projets à la fois individuels et 
collectifs. La synergie de ces deux typologies de projet est un gage de développement économique 
efficace. Il convient ainsi d’articuler projet de territoire et projet d’entreprise à travers un management 
de territoire qui responsabilise les porteurs de projets et l’ensemble des acteurs locaux sur des 
objectifs communs. Cette ambition se pilote à travers la conduite de deux processus : un processus 
stratégique de long terme prospectif qui définit une visée communément partageable et un processus 
tactique de plus court terme qui permet une pluralité de déclinaison par rapport à cette visée. 
 

Projet territorial  (groupe de travail GTEC) 

Le projet territorial identifie les objectifs de développement d’un territoire « vers quoi il veut tendre », il 
est une ligne de mire qui tend à faire converger et coordonner les orientations envisagées. Le projet 
territorial doit être consensuel et mobilisateur, il est et représente un « objectif supérieur commun » et 
participe à l’identité et à la cohésion territoriale. 
 

Prospective territoriale (groupe de travail GTEC) 

L’exercice de prospective dessine différents avenirs possibles d’un territoire (scénarii) au regard de sa 
situation, des tendances d’évolution et des différents facteurs d’influences identifiés. C’est une 
approche globale qui permet de mettre en lumière les situations de causes à effets souvent 
complexes et les leviers possibles d’interventions. 
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Pays du Grésivaudan  
 
Situé dans le département de l’Isère, en région Rhône Alpes, le Pays du Sud Grésivaudan est une 
entité géographique organisée autour de 
plusieurs vallées montées en épi sur une 
vallée centrale où coule l’Isère. Son 
paysage est caractérisé par des coteaux, 
des massifs forestiers et des plaines 
assez larges. Délimité par le Parc Naturel 
Régional du Vercors au sud-est et la 
grande forêt de Chambaran au nord-
ouest, la vallée est traversée par une 
autoroute reliant Valence et Grenoble. 
Très bien doté en infrastructures 
routières, le Pays du Sud Grésivaudan 
qui a pour centre St Marcellin est ainsi à 
40 minutes de Valence et de Grenoble, à 
1h30 de Lyon et à 2h45 de Paris (train + 
voiture). 
 
L’économie du territoire est caractérisée par une très forte implantation des industries du plastique et 
de l’agroalimentaire. Principaux employeurs de la région, ces entreprises constituent l’épine dorsale 
de son économie. Pour autant, l’agriculture reste très présente avec 6% des actifs et une occupation 
de 40% du territoire. A ces implantations, il faut enfin rajouter les commerces de détail et les services 
privés à la population qui tirent la croissance de l’emploi du Sud Grésivaudan pendant ces dernières 
années. 
 
Le Pays du Sud Grésivaudan est un bassin de vie composé de trois communautés de communes : 
Pays de St Marcellin, de Vinay et de la Bourne à l’Isère. L’ensemble compte 43 communes pour 
38 000 habitants. Le Pays a gagné 3 700 habitants depuis près de 10 ans et ce, au rythme de 1,3% 
par an. La nouvelle population est composée essentiellement d’actifs. Une partie de ceux-ci ont été 
repoussés à l’extérieur de l’agglomération de Grenoble par un prix du foncier de plus en plus élevé. La 
dynamique démographique conduit ainsi les élus à redéfinir les politiques foncières afin notamment de 
pouvoir préserver les activités agricoles. Par la même occasion, l’ensemble des politiques 
économiques se trouvent globalement impacté par cette nouvelle donne démographique. Ainsi, le 
capital humain dont bénéficie le territoire est soumis à de nouvelles contraintes nécessitant une 
nouvelle stratégie. 
 
Afin de préparer les évolutions, le Pays du Sud Grésivaudan, en lien avec l’ensemble des partenaires 
locaux16, a mis en place un observatoire de l’emploi et de la formation qui a publié ses premiers 
résultats en juin 2008. Autour de ce projet d’observatoire, on voit naître une véritable volonté de 
disposer d’un outil d’analyse des enjeux, préfigurant des actions territoriales. 
 
 
 
D’une démarche verticale à la démarche des Ressourc es Humaines  
 
En 1994 est créé le Comité pour le Développement du Sud Grésivaudan (CDSG) afin de mettre en 
œuvre un Contrat Global de Développement qui repose sur trois secteurs clefs à savoir : l’industrie, 
l’agriculture et l’artisanat. Dix ans après cette première démarche, la Charte de Développement 
Durable du Pays Sud Grésivaudan fut adoptée. Dans la même foulée, deux ans plus tard, en mars 
2006, ce fut le tour de l’adoption du Contrat de Développement où figure en axe prioritaire le 
développement des Ressources Humaines. De cette façon, procédant d’une véritable prise en compte 
par les élus de l’importance de la question des ressources humaines, la démarche de Pays fut fondée 
sur cette base de travail. 

                                                      
16 Agence d’Etudes et de Promotion de l’Isère, la Chambre d’Agriculture, la CCI de Grenoble, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat, Handiplace / CRDI Rhône-Alpes, L’Observatoire Social de l’Isère, Plateforme d’Initiative 
Locale Sud-Grésivaudan Royans Vercors Initiative et la Mission Locale. 
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Les Ressources Humaines sont ainsi entrées dans les priorités politiques locales et sont constitutives 
de la création du Pays. Démarrée en 2003 sous l’impulsion du Contrat Global de Développement, la 
démarche Ressources Humaines s’organise autour d’une Commission Ressources Humaines et de 
groupes de travail thématiques (orientation et information, intégration et maintien dans l’emploi, 
articulation vie familiale et vie professionnelle, passerelles vers l’emploi). 
 
La problématique de l’emploi est ainsi placée au cœur des agendas institutionnels, les structures 
ayant un rôle à jouer sont regroupées au sein de la Maison de l’Economie, de l’Emploi et de la 
Formation créée en 2006. Concrètement, pour la structure, la démarche consiste à : 
- Mettre en place un outil d'observation et de pilotage  des actions – Création de l’Observatoire 
- Faire découvrir les métiers , les filières du territoire 
- Développer les formations  qualifiantes sur place pour tous publics 
- Développer la gestion des ressources humaines  dans l'entreprise en agissant sur l'accès à 

l'emploi, l'intégration des salariés et leur maintien dans l'emploi  
- Créer des « passerelles vers l'emploi »  pour développer les liens entre insertion et monde 

économique. 
 
 
 
La GTEC, d’un territoire de projets au projet de te rritoire ?  
 
L’observatoire, outil de suivi de l’emploi et de la formation, compile des données statistiques. Il ne 
permet pas de disposer d’une véritable démarche de mise en commun des objectifs et ne s’agit pas 
d’un outil prospectif. Les acteurs du territoire disposent d’une connaissance précise des demandes, 
notamment une pyramide des âges catastrophique et un taux de minima sociaux le plus important de 
l’Isère, à mettre en rapport avec des besoins d’entreprises qui recherchent des compétences 
techniques. Renforçant les intuitions des élus, les institutions paritaires telles que la Chambre de 
Commerce et d’Industrie élaborent régulièrement des enquêtes sectorielles recensant les besoins en 
formation et en compétences. Parallèlement, l’Association des Industriels du Sud Grésivaudan (AISG) 
effectue un travail d’information auprès des entreprises afin de mettre en place en interne des 
formations adaptées aux besoins futurs et aux évolutions. 
 
L’insertion par l’élaboration et le suivi d’un parcours professionnel adapté est aussi au cœur de la 
stratégie du Pays en matière de Ressources Humaines. Suivi par de multiples partenaires, le domaine 
reste pourtant problématique puisque l’emploi ne s’améliore pas pour la frange la plus fragilisée de la 
population. La prise en compte au niveau territorial de cette question semble être une autre piste 
d’évolution pour les acteurs. Toutefois, ces dispositifs ne concernent qu’une partie de la population 
active, ils ne permettent nullement le redéploiement des qualifications en fonction d’enjeux 
stratégiques et d’un futur souhaité. Ne disposant que de très peu de moyens prospectifs et de partage 
d’objectif commun, le Pays peut difficilement répondre à une modification de la structure économique 
du territoire par une adaptation des parcours professionnels individuels. Au-delà de la question de la 
stratégie territoriale des acteurs, les élus et responsables du Pays déplorent le manque de moyens 
financiers dont ils disposent pour proposer des formations plus adaptées aux demandes et à la 
géographie des territoires. 
 
Enfin, l’ensemble des acteurs du territoire reconnaît qu’il existe un déficit de concertation lorsqu’il 
s’agit d’élaborer une réponse collective afin de proposer des services adaptés aux nouvelles 
populations dans le but de rendre ce territoire plus attractif. Il n’existe pas de prospective à un horizon 
15-20 ans, ce qui le place dans un état d’urgence permanent, afin de faire correspondre aux besoins 
des offres adaptées en matière notamment de logement, de transports, et globalement de services. Or 
s’agissant de territoires ruraux, il semble essentiel de pouvoir attirer les compétences et les conserver 
avec une offre de services adaptés aux nouveaux besoins et aux changements plus globaux qui 
s’annoncent, notamment concernant l’environnement. 
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Principaux leviers du développement territorial du Pays du Sud Grésivaudan  
 
La GTEC, une démarche au service d’un projet 
 
L’impulsion nécessaire à une prise de décisions concertée des acteurs du territoire semble déjà 
donnée par les élus. En pratique, le projet de territoire émergeant consiste essentiellement à élaborer 
une politique en fonction des « dangers » potentiels, à savoir le développement tentaculaire de 
l’agglomération de Grenoble. Or, cette stratégie plutôt défensive occulte les enjeux futurs qui semblent 
se dessiner, notamment à travers l’accroissement des prix du foncier et le développement des 
infrastructures ferroviaires qui pourraient drainer une nouvelle population en quête de qualité de vie et 
apportant ainsi de nouvelles ressources et de nouvelles demandes. A ce jour, il n’existe pas d’études 
permettant d’envisager l’arrivée de nouvelles compétences qui pourraient constituer une nouvelle 
richesse humaine supplémentaire. 
 
Ainsi, puisque la démarche GTEC a été initialisée et qu’il existe une équipe prête à la mettre en 
œuvre, l’étape suivante consiste à élaborer un véritable projet du territoire répondant aux multiples 
enjeux et associant l’ensemble des acteurs. Pour ce faire, l’outil prospectif semble le plus adapté à la 
situation. 
 
 
 
La prospective  
 
Parce qu’elle permet « d’éclairer l’action présente par un regard porté sur le futur »17, la prospective 
est en cela intéressante pour aider les acteurs à envisager ensemble des projets de territoire. L’outil 
propose une véritable appropriation de projets par les acteurs qui, en cherchant un avenir souhaitable, 
se mettent en situation d’agir et de réagir, créant ainsi les trois composantes du « triangle grec »18 : 

·  Anticipation, réflexion prospective 
·  Action, volonté stratégique 
·  Appropriation, motivation et mobilisation collective 

 
De cette manière, la prospective détermine cet idéal par et pour les acteurs. 
 
 

 
Ce qu’il faut retenir 
 
Le territoire du Sud Grésivaudan dispose de ressources et des atouts économiques importants 
(démographie, industrie locale active, tourisme) 

La question des ressources humaines est une priorité politique et les élus et institutions qui en ont 
la maîtrise ont été largement impliqués dans une démarche collective 

Le contexte politique local favorise un travail de partenariats avec tous les acteurs publics de 
l’emploi 

Les difficultés résident essentiellement dans les capacités des acteurs à élargir leurs partenariats 
et à préciser leurs objectifs à long terme. 

 
 
 

                                                      
17 Françoise Kerlan, Guide pour la GPEC, Coll. Ressources Humaines, Ed. Eyrolles, p.55 
18 Michel Godet, Manuel de prospective stratégique 1, Ed. Dunod, p.15 
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Grille de questionnements Pays Sud Grésivaudan 
 
 

Thématiques de 
notre étude 

Questionnements directs Eléments de réponse Conséqu ences Eléments de synthèses 

 
Identité socio-
économique du 
territoire ? 
 

Population et ses caractéristiques  Total : 383000 hab. 
Evolution : +1,3/an 
+3700 depuis 1999 
Provenance : Grenoble 

Nouveaux actifs, nouveaux 
besoins en infrastructure 
Migration quotidienne 
Hausse du foncier 

Les élus ont mise en place une 
politique foncière pour répondre 
aux nouveaux défis 

Secteurs d’activités, poids dans 
l’économie et répartitions des emplois 

Plasturgie, IAA, 
services, agriculture, 
commerce de détail 

Emplois techniques 
qualifiés 

Les pouvoirs publics ont mis en 
commun des moyens institutionnels 
Mise en place d’un observatoire de 
l’emploi et de la formation 
Regroupement des acteurs pour 
commencer la concertation, début 
de triade. 

Les besoins ou l’analyse des enjeux par 
les acteurs 

Très forte attractivité de 
l’agglomération 
grenobloise, forte 
pression migratoire 

Déplacements importants 
dans le bassin de vie 
Besoin de coordination 
avec les autres territoires 

 
Emploi, une 
problématique 
partagée ? 

Quelle place des collectivités 
publiques ?  

A l’initiative de 
l’ensemble des 
politiques d’emploi 

Les acteurs institutionnels 
sont très présents et les 
élus très actifs 

Déséquilibre partiel des différents 
acteurs de la triade au profit des 
institutionnels 

L’observatoire de l’emploi mis en œuvre 
permet-il d’avoir une vision évolutive 
voire prospective de l’emploi et des 
compétences ? 

L’observatoire a livré 
ses premiers chiffres en 
juin 2008. 
Certaines données 
concernant notamment 
le chômage manquent 

Encore très sectorielle, les 
données peinent à être 
exploités 

Il s’agit d’une photographie du 
territoire, en aucun cas, il ne 
prétend faire de la prospective. 

Existe-t-il préalablement sur le territoire 
d’autres démarches en matière 
d’emploi ? Sur quelle échelle ? Avec 
quels outils & quels résultats ? 

Réponses par secteurs 
d’activité, juxtaposition 
de démarches 
sectorielles. 

Les démarches semblent 
être lacunaires car ne 
touchant pas l’ensemble 
des publics et trop 
foisonnants. 

L’emploi est une priorité politique 
affichée, mais il est difficile de 
partager avec l’ensemble des 
acteurs les objectifs à défaut 
d’objectifs communs. 
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Emploi, une 
dynamique 
territoriale ? 

Diagnostic des compétences 
actuellement disponibles sur le 
territoire ? Par ailleurs est-ce qu’il y a 
une anticipation des besoins en 
compétences nouvelles ? Cette 
démarche est-elle une juxtaposition de 
démarches verticales, de filière, de 
branches ? 

Plusieurs études 
sectorielles permettent 
de recenser les besoins 
de formation mais elles 
ne font pas l’objet d’un 
suivi régulier. 
Manque de financement 
bloque leur pérennité 

Il existe peu de corrélation 
entre les secteurs afin 
d’avoir une démarche 
véritablement territoriale. 

Est-ce qu’une addition de 
démarches individuelles ou de 
filières conduit à une démarche 
territoriale ? Comment nous 
pouvons passer de l’une à l’autre ? 

Existence d’un Comité d’Entreprise 
territorial ? 

non   

Une évolution structurelle adaptée à 
ces anticipations ? 

Les anticipations sont le 
fait de secteurs 
particuliers et 
dynamiques (plasturgie, 
industries importantes, 
agriculture), 
globalement, il semble 
ne pas exister d’outils 
d’anticipation 

Les démarches de mise en 
relation des structures 
sectorielles existent peu 
sauf exception comme la 
réunion des partenaires 

Les échanges informelles existent 
et permettent de pallier en partie au 
déficit d’échanges horizontaux. Il 
n’est toutefois pas de tradition 
d’avoir ces échanges, car selon 
l’élu qui nous a reçu, le Comité de 
Développement n’a jamais 
réellement fonctionné. 

 
Environnement 
social  

L’accession à un logement pour les 
salariés ? 

Le prix du foncier est 
attractif dans la région 
Les logements sont en 
nombre suffisants 
Pour autant, les terrains 
bâtis se multiplient. 

Devant cette évolution, le 
maintien de l’activité 
agricole est rendu difficile. 

Création d’une Zone de Protection 
Agricole (ZPA) pour geler toute 
construction neuve sur les terres 
agricoles. Orientation 
conservatrice. 

Les perspectives de carrières des 
salariés 

Pas ou peu Si le travail n’existe plus il 
faut encore s’en aller. 

Les élus sont conscients du 
problème, n’élude pas la question 
mais ne disposent pas d’outils pour 
y répondre. 

Une organisation pour répondre aux 
besoins du conjoint (te) ? 

Aucune  

Accès aux services publics (transports, 
santé, éducation, télécommunication, 
etc.) 

Dans les vallées, pas de 
problème mais lorsqu’il 
s’agit de traverser des 
cols, tout devient 
beaucoup plus délicat. 

 Dans l’ensemble, les habitants 
disposent semblent-il de services 
assez complets. Par ailleurs, St 
Marcellin étant une ancienne sous-
préfecture, les moyens de 
communications sont développés. 
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La GTEC une 
démarche en 
faveur du 
développement 
local? 

Début de la mise en place de la GTEC 
sur le territoire ? 

2006 avec la création de 
la Maison de l’Emploi. 

 Dès le début, selon les acteurs, la 
GTEC est envisagée comme une 
démarche avec quelques éléments 
de prospective, d’analyse 
stratégique le tout dans un souci de 
partenariat important. 

Partenaires / lien avec-entre les 
différents acteurs présents sur le 
territoire et dont le champ d’action 
touche à l’emploi et aux compétences, 
consulaires…etc.et difficultés 
rencontrés ? 

L’ensemble des acteurs 
touchant à l’emploi et 
présents sur le territoire 
se sont réunis afin de 
porter le projet 
d’observatoire de 
l’emploi et de la 
formation. 
 
Ces acteurs sont :  

Agence d’Etudes et de 
Promotion de l’Isère, la 
Chambre d’Agriculture, la 
CCI de Grenoble, la 
Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat, Handiplace / 
CRDI Rhône-Alpes, 
L’Observatoire Social de 
l’Isère, Plateforme 
d’Initiative Locale Sud-
Grésivaudan Royans 
Vercors Initiative et la 
Mission Locale. 

On note une absence 
d’associations.  

Quels liens avec les entreprises / quelle 
mobilisation des entreprises… 

l’Association des 
Industriels du Sud 
Grésivaudan (AISG) fait 
le lien entre les 
industriels les plus 
importants et les 
pouvoirs publics. 
 

Elle constitue une véritable 
de structure de proposition 
car elle représente un 
nombre important 
d’entreprises. 

Au-delà des Chambres consulaires, 
il semble que les structures de ce 
type soient peu nombreuses. 

Quelles actions / quels outils ont été 
mis en place sur le territoire ? 
Quelles actions existent déjà sur le 
territoire qui devraient être mises en lien 
avec la démarche GTEC 

Observatoire de l’emploi 
& de la formation 
Diagnostics 
transversaux par 
plusieurs secteurs ou à 
destinations de publics 
spécifiques 
 

 Peu de partage d’objectifs 
communs en matière de 
Ressources Humaines 
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 Leviers? Les ressources 
humaines sont au cœur 
de la politique du Pays 
car elle se situe comme 
étant un axe prioritaire. 

 Piste : une amélioration de 
l’adaptation des formations aux 
enjeux environnementaux et aux 
évolutions économiques pourrait 
permettre aux populations de 
pouvoir investir de nouveaux 
postes. Les dispositifs de 
qualification au cœur du débat. 

Résultat et limites ? Un taux de chômage 
incompressible difficile à 
réduire. 

 

Quels projets pour la suite ?   Selon le groupe, peut être faut-il 
mener une étude prospective à 
l’horizon 2015-2020 

 
Les leviers de 
l’action 
territoriale ? 

Prospective ? Pas de démarche 
structurant. 

 

Diagnostic ? Plusieurs existent à 
l’échelle du territoire 
mais de façon sectorielle 
et concernant des 
populations spécifiques. 

  

Formation d’une triade d’acteurs Pas spécifiquement 
décelable. 

 Une triade déséquilibrée par 
manque de représentation 
associative mais une concertation 
informelle efficace. 

 
 



 

La GTEC : un levier pour le développement local ?  Sol et Civilisation 2008  45/53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��������
�����
�����
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�??@�

"����-;����-	�9<= 	

8��	�
	��(�����
��� 	

��	��(�����	.::7 	



Le Pays Cœur d’Hérault - Hérault 

La GTEC : un levier pour le développement local ?  Sol et Civilisation 2008  46/53 

Pays du Cœur de l’Hérault ; un territoire aux multi ples atouts  
 
 
Situé en région Languedoc-Roussillon, dans le département de l’Hérault (34), le Pays du Cœur 
d’Hérault est un territoire bordé au sud par les agglomérations littorales de Montpellier, de Sète, 
d'Agde et de Béziers. A l'ouest se trouve le Pays du Haut Languedoc, au nord-est, celui des 
Cévennes, et au nord celui des Causses aveyronnais. Sa géographie très diversifiée donne une 
grande richesse à son paysage, marquée par de la montagne, de la plaine et des vallées.. Espace 
ouvert, le Pays du Cœur d’Hérault est un territoire qui a connu de nombreux enrichissements 
successifs de population pour atteindre aux dernières estimations le nombre de 66 300 habitants. La 
population vit essentiellement dans des communes rurales de moins de 2 000 habitants. La faible 
densité démographique, 43 habitants au km², par rapport à la moyenne du département (147 
hab/km²), et la présence de seulement huit communes de plus de 2 000 habitants est une 
caractéristique importante à prendre en compte dans la gestion des ressources humaines. 
 
Disposant d’un environnement préservé, le territoire compte dans ses atouts touristiques de 
nombreuses zones reconnues et préservées : 
 

·  ZICO des Gorges de la Vis et du cirque de Navacelles, sites d’intérêt communautaire (Causse 
du Larzac),  

·  ZNIEFF (Causse du Larzac et plateau de l’Escandorgue), sites classés (Gorges de la Vis et 
de l’Hérault),  

·  Arrêté de biotope de l’Aigle de Bonelli (Gorges de l’Hérault),  
·  Forêts domaniales (N.D. de Parlatges, l’Escandorgue, etc).  
·  Site classé du Salagou (incluant 12 communes, dont Celles et Mourèze), depuis août 2003. 

 

Pays du Cœur de l’Hérault 
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Avec un accroissement moyen de 1,4% par an depuis plus de 10 ans, la population a ainsi augmenté 
de 20% en moins d’une décennie. La nouvelle population est assez hétérogène quant à son âge, ce 
qui ne rajeunit que de très peu la moyenne. Irriguée par une autoroute reliant directement Montpellier, 
la population s’installe de préférence à proximité des grands axes de circulation. Cependant, bien que 
la fonction purement dortoir du territoire ne soit pas à écarter, la population qui s’y installe dispose 
d’une certaine « autonomie » vis-à-vis de la métropole montpelliéraine, ainsi l’espace est un lieu de 
vie et de loisirs. 
 
L’évolution démographique et sociologique du Pays du Cœur d’Hérault fait apparaître de nouveaux 
besoins et de nouvelles attentes de la part de la population, notamment en termes d’emploi, de 
logement et d’infrastructure. Les besoins en logement constituent un premier défi pour le territoire qui 
souhaite attirer et fixer cette population composée essentiellement d’anciens natifs du pays et de 
jeunes couples. Parallèlement, les habitants souhaitent travailler sur place et constituent en cela un 
véritable réservoir de nouvelles compétences favorisant ainsi en retour le développement économique 
du territoire. 
 
Le territoire regroupe quatre communautés de communes qui concernent 73 communes, soit 92 % 
d'entre elles et 98% des habitants du territoire :  

• la communauté de communes Vallée de l'Hérault (28 communes),  
• la communauté de communes Lodévois (11 communes),  
• la communauté de communes Lodévois - Larzac (15 communes),  
• la communauté de communes Clermontais (19 communes). 

 
Même si les quatre communautés de communes ont chacune leurs politiques propres, les efforts de 
regroupement et de travail en commun sont constants, ce qui est particulièrement visible pour les 
politiques de l’environnement et de logement. Elles s’expriment enfin par une taxe professionnelle 
unique. De plus, les élus ont exprimé le souhait d’aller vers plus d’intercommunalité. 
 
Le Pays est caractérisé par une très écrasante majorité de très petites entreprises (TPE), 97,3% des 
entreprises emploient moins de 10 salariés et 94,7% ont moins de 6 salariés. Le secteur agricole très 
dynamique, notamment grâce à sa viticulture (100 millions d’euros de CA / an) occupe cependant de 
façon très inégale le territoire et ce bien qu’un tiers des entreprises soient dans le secteur de 
l’agriculture. L’industrie décline depuis de nombreuses années pour ne plus représenter qu’une faible 
partie de l’activité économique du territoire. Le secteur tertiaire connaît inversement une montée en 
puissance avec une hausse du nombre d’entreprises de services collectifs, sociaux et personnels. 
 
Le découpage statistique permet seulement une approximation en matière d’emploi, ainsi le taux de 
chômage semble être assez élevé, situé entre 15 et 17% (toutes catégories confondues). Ces chiffres 
sont toutefois à nuancer, car les évolutions du nombre de demandeurs d’emploi depuis ces deux 
dernières années de recensement révèlent une amélioration de la situation avec une baisse de 2,4% 
de 2004 à 2005 et de 12,1% de 2005 à 2006. Les principaux secteurs qui emploient sont : 

• 16% dans l’agriculture 
• 16% dans le commerce 
• 16% dans les activités marchands de services 
• 13% dans la santé et l’action sociale 
• 10% dans la construction 

 
En terme de dynamique d’emploi, sur la période 2004 à 2006, nous pouvons noter une croissance de 
36% des offres d’emploi durable (>6 mois) et inversement une baisse de 29,3% des offres d’emploi 
temporaires. Cette situation bénéficie essentiellement aux postes d’agent d’entretien, de secrétaires 
de bureaux et d’animateurs socioculturels. 
Face à ces évolutions et ces atouts en matière démographique, économique et environnemental, et 
afin de répondre aux besoins des entreprises, le territoire et ses acteurs se mobilisent autour de la 
problématique des ressources humaines. Cette mobilisation s’est faite au fur et à mesure autour de 
structures animant l’économie du territoire. 
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La gestion des ressources humaines, un défi collect if  
 
 
Création du Pays 
 
Initialisée en 2001, une démarche de projet commun s’est lentement imposée dans les agendas des 
acteurs du territoire, ce qui a conduit en octobre 2002 à la création du Conseil de Développement. 
Depuis cette date, les acteurs composés de représentants des associations, des élus et des 
entreprises ont œuvré ensemble afin de déterminer les objectifs à atteindre et les moyens pour y 
parvenir. Ces deux années de travaux ont conduit à la création de la charte de Pays et à son plan 
d’actions. 
 
 
Projets de Pays et création de la Maison de l’Emploi 
 
Ainsi depuis 2005, le territoire s’est doté d’une structure capable de coordonner sur l’ensemble de son 
espace des projets économiques, sociaux et environnementaux avec une très forte propension à 
travailler sur le développement économique (58% des crédits), répondant en cela aux souhaits du 
Conseil de Développement. Concernant la gestion des ressources humaines, considérée comme axe 
prioritaire dans le projet de Pays, il fut créé en 2006 la Maison de l’Emploi, dont l’objectif est de 
coordonner les différentes mesures afin de faire correspondre aux besoins de la population et des 
entreprises présentes sur le territoire. 
 
La création de la Maison de l’Emploi fut le résultat du prolongement du PLIE à l’ensemble des 
résidents du territoire. Le dispositif du PLIE fut ainsi confié à la Maison de l’Emploi. Sa gestion 
complexe fut l’occasion d’une prise en charge collective et pour l’opérateur de pouvoir se proposer 
comme un véritable acteur du territoire. 
 
 
 

Les Maisons de l’Emploi 

Instituées par la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, les 
Maisons de l’Emploi sont des instruments mis à la disposition des collectivités territoriales afin de 
leur permettre de remédier aux différentes carences du service public de l’emploi à savoir : 

• l’insuffisance des prévisions de besoins en ressources humaines au niveau des bassins 
d’emploi et l’inadaptation de l’offre de formation qui en résulte ; 

• l’absence de poste d’orientation unique de la politique de l’emploi dans chacun de ces 
territoires ; 

• l’éparpillement des acteurs et l’insuffisance du suivi individualisé des demandeurs d’emploi. 

Extrait des conclusions des travaux de la Mission sur les Maisons de l’Emploi présidée par Madame 
Marie-Christine DALLOZ – juin 2008 

 
 
Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) 

Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du Pays du Cœur d’Hérault est une plateforme 
partenariale composée de tous les acteurs concernés par le retour à l’emploi du public en 
difficulté (Agence Départementale de Solidarité, ANPE, CLI, MLJ, etc.). Le PLIE est présidé par 
un élu et piloté par les représentants des 4 communautés de communes, l’Etat, l’Europe et le 
Conseil général de l’Hérault. 
Le PLIE propose à un public ciblé un accompagnement individualisé afin de déterminer avec les 
personnes un projet professionnel et un plan d’actions de retour à l’emploi. 

 
 
 
Ainsi, la création de la Maison de l’Emploi procède d’une volonté des élus de permettre le pilotage du 
PLIE par une structure identifiée. Da part cette mission confiée à la Maison de l’Emploi, cette dernière 
a pu trouver toute sa place dans le jeu des acteurs institutionnels œuvrant en faveur de l’emploi. 
Toutefois, nous avons pu observer qu’il existait avant cette création un ensemble assez complet 
d’opérateurs et de services les plus variés en matière de gestion des ressources humaines sur le 
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Pays du Cœur d’Hérault. Ainsi, afin de parvenir à une certaine cohérence, l’ensemble des structures 
préexistantes conviennent aujourd’hui du rôle de coordination de la Maison de l’Emploi. 
 
Les visites auprès des chefs d’entreprise, les échanges auprès des élus et d’autres acteurs de terrain 
nous permettent de relever une difficulté majeure quant à l’émergence d’un nouveau système, car 
malgré le nombre important de services territoriaux et sectoriels de l’emploi, il se trouve qu’un nombre 
élevé d’entreprises continuent à ignorer les véritables rôles et fonctions de chacun. Cette situation 
conduit à une relative autonomisation de la sphère privée notamment en ce qui concerne la gestion 
des ressources humaines. Par conséquent, même si nous avons pu observer que les élus et leurs 
équipes techniques sont prêts à s’approprier la problématique de la gestion des ressources humaines, 
il manque toutefois des lieux ou des passerelles qui permettent la remontée des informations liées aux 
véritables besoins des entreprises. 
 
Ainsi, il existe sur le territoire du Cœur d’Hérault l’équivalent d’une couveuse d’entreprises et un Club 
d’entreprises qui pourraient jouer ce rôle essentiel d’interface entre les acteurs privés et les acteurs 
publics et associatifs, et ce en matière de besoin en compétences et en formation. Le Club 
d’entreprises est promu et animé par la Maison des Entreprises, une entité existante depuis plus de 
20 ans. Or si la mission de la Maison de l’Emploi est de coordonner les besoins en ressources 
humaines, il lui est alors nécessaire de se rapprocher de la Maison des Entreprises pour une plus 
grande efficience de son action. Plus généralement, c’est bien au prix de ces rapprochements que les 
partenaires dépassent les stratégies d’addition de mesures pour parvenir à une stratégie commune. 
 
Nous avons pu observer que la démarche collective et concertée des ressources humaines est 
engagée par les institutions publiques et associatives. Cette démarche trouve lentement sa place au 
cœur des agendas des différents acteurs. Il semble qu’une étape supplémentaire consisterait à 
coordonner l’ensemble tout en conservant le souci constant de répondre aux besoins des entreprises 
notamment en favorisant les démarches (formels ou informels) qui pourraient faire émerger ces 
besoins. 
 
 
 

Ce qu’il faut retenir  
 
• Un territoire avec des atouts importants (démograph iques, socioéconomiques, 

environnementaux) 
• Quelques difficultés identifiées en matière d’emplo i et de formation (taux de chômage 

important et pluralité des acteurs et des services)  
• Une forte volonté des élus à rendre plus lisibles l es efforts publics en matière 

d’anticipation et de gestion concertée des ressourc es humaines. 
• Une démarche de gestion concertée des ressources hu maines impulsée sur le 

territoire : 
- un diagnostic du territoire suivi d’une prospective  à l’horizon 2020 
- constitution de réseaux d’acteurs et partage d’obje ctifs communs. 
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Grille de questionnements Pays Cœur d’Hérault 
 
 

Thématiques de 
notre étude 

Questionnements directs Eléments de réponse Conséqu ences Eléments de synthèses 

 
Identité socio-
économique du 
territoire ? 
 

Population et ses caractéristiques (âge, 
migrations, histoire, CSP, etc.) 
 

66300 hab (6,8% de la 
pop du dépt), + 23% 
depuis 1999. 
Les nouveaux arrivants 
sont d’anciens natifs + 
jeunes couples 

Le territoire exerce un 
attrait constant sur ces 
différentes catégories de 
résidents. Cet attrait est 
confirmé par la régulière 
croissance démographique 
depuis 10 ans (1,4%/an) 

L’évolution très positive de la 
démographie est un atout en 
matière de nouvelles compétences 
disponibles sur le territoire. 

Géographie et répartitions de la 
population 

43 hab/km² - seulement 
8 communes >2000hab. 

Secteurs d’activités, poids dans 
l’économie et répartitions des emplois 

1er agriculture 
2e Commerce, services 
collectifs et personnels 
3ème construction 

L’économie du territoire est 
fondée sur les TPE qui 
disposent assez peu de 
moyens de prospection et 
de gestion des ressources 
humaines. 

L’économie résidentielle permet un 
nouveau dynamisme économique 
territorial. Malgré tout, le 
dynamisme des TPE ne permet pas 
l’embauche des nouvelles 
populations ce qui place le territoire 
dans une mauvaise position en 
matière taux de chômage. 

Emploi et formations, les tendances 15-17% (environ) taux 
de chômage – 11,7% 
pour l’Hérault 
97,3% des entreprises 
ont moins de 10 salariés 

Les acteurs du territoire + acteurs de 
l’emploi (Pays ? Comment s’y prennent-
ils et les autres acteurs ? ) 

Pays du Cœur de 
l’Hérault ; compétence 
en matière d’orientation 
générale 
Maison de l’Emploi : 
coordinatrice 

Le dispositif de 
coordination des outils 
territoriaux liés à l’emploi 
est en cours de rodage, les 
acteurs commencent 
collaborer ensemble. De multiples initiatives peu 

coordonnées qui rendent le 
système global peu efficient 

Les besoins ou l’analyse des enjeux par 
les acteurs (mutations éco passée, en 
cours ou à venir, taux de chômage très 
bas ou haut, saisonnalité…) 

Pluralité des acteurs, 
pluralité des services : 
Besoin de coordination 
exprimé par les acteurs 

Maquis des dispositifs des 
prestataires 
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Emploi, une 
problématique 
partagée? 

Un diagnostic partagé ? Par qui ? Travail commun en 2002 
entre les acteurs du 
territoire 

Document « Etat des lieux 
et diagnostic stratégique du 
territoire du Pays Larzac 
Cœur de l’Hérault 

Le Pays qui est à l’initiative de ce 
travail y a tiré des conclusions pour 
son action et des priorités pour 
l’avenir. 

Quelle place des collectivités 
publiques ? (Initiative ? Partenariat ? 
Passerelles entre les partenaires ?) 

Pays : initiative et 
impulsion de la 
démarche de gestion 
des ressources 
humaines 

L’initiative est très 
majoritairement le fait des 
élus et des acteurs publics 
de l’emploi. 

La très forte implication des acteurs 
publics tend à éclipser celle des 
acteurs privés. 

Les moyens mis en œuvre (par la MDE 
notamment) 

Couveuse d’entreprise 
Club d’entreprise 

Pour être accompagné que 
par une seule structure, le 
remontés d’informations 
sont peu nombreuses et 
l’initiative reste presque 
confidentielle. 

L’antériorité de la Maison des 
Entreprises lui a permis de mettre 
en place un certain nombre 
d’actions en direction de son public, 
la maison de l’emploi a un rôle de 
coordination. 

L’observatoire de l’emploi mis en œuvre 
permet-il d’avoir une vision évolutive 
voire prospective de l’emploi et des 
compétences ? 

L’observatoire permet 
uniquement d’avoir une 
image statique de la 
situation 

Le maillage statistique ne 
correspond pas aux limites 
territoriales 

Il semblerait que les outils 
statistiques disponibles soient 
encore incomplets pour pouvoir 
appréhender la situation des 
besoins en compétences et en 
formations. 

Existe-t-il préalablement sur le territoire 
d’autres démarches en matière 
d’emploi ? Sur quelle échelle ? Avec 
quels outils & quels résultats ? 

Oui : 
- PLIE 
- Tableau de bord 

du marché du 
travail 

L’effort de coordination est 
sans doute sur le point 
d’aboutir. 

Les démarches existantes 
concernent certains publics, 
certains secteurs (agriculture, 
construction) mais pas l’ensemble 
des personnes concernées. 

 
Emploi, une 
dynamique 
territoriale ? 

Diagnostic des compétences 
actuellement disponibles sur le 
territoire ? Par ailleurs est-ce qu’il y a 
une anticipation des besoins en 
compétences nouvelles ? Cette 
démarche est-elle une juxtaposition de 
démarches verticales, de filière, de 
branches ? 

Les diagnostics 
analysent les offres 
d’emploi à pourvoir et 
par ce biais observent 
les besoins des 
entreprises. Il n’existe 
pas d’approche directe 
par les compétences.  

Les moyens mis en place 
afin de détecter les besoins 
futurs en matière de 
compétences et de 
formations sont assez 
indirects. Les biais sont par 
conséquents nombreux et 
soumis à des risques 
d’erreurs. 

La démarche des ressources 
humaines territoriale est en cours, 
les acteurs se coordonnent avant 
de rentrer dans une dynamique 
prospective en matière de 
compétences et de formations. 
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Environnement 
social  

L’accession à un logement pour les 
salariés ? 

L’accès aux logements 
ne semble pas poser de 
problème particulier. 

Très bien doté en 
infrastructure et déjà très 
attractif, les acteurs en 
charge de la question des 
ressources humaines ne 
semblent pas accorder une 
priorité aux services à la 
population, ces services 
sont toutefois abordés dans 
les politiques locales. 

Les acteurs publics mobilisés par la 
question des ressources humaines 
ne semblent pas concernés par 
cette question. Toutefois, les efforts 
pour aménager un territoire 
accueillant sont constants dans les 
communes. 

Une organisation pour répondre aux 
besoins du conjoint (te) ? 

Il n’existe pas de prise 
en compte de cette 
dimension des 
ressources humaines 

 
La GTEC une 
démarche en 
faveur du 
développement 
local? 

Début de la mise en place de la gestion 
des ressources humaines sur le 
territoire ? 

Par la création du Pays, 
le territoire s’est doté 
d’un outil de 
coordination 

Le Conseil de 
développement du Pays a 
investi très tôt la question 
des ressources humaines 
sur le territoire 

L’ANPE, le Pays ; La maison de 
l’emploi et la maison de l’entreprise 
sont en cours de réorganisation 
interne afin de pouvoir toucher 
l’ensemble des acteurs 
(entreprises, ensemble des 
salariés, etc.) pour proposer des 
services qui pourraient les 
intéresser et correspondre à leur 
besoins. 

Partenaires / lien avec-entre les 
différents acteurs présents sur le 
territoire et dont le champ d’action 
touche à l’emploi et aux compétences, 
consulaires…etc  et difficultés 
rencontrés ? 

L’ensemble des acteurs 
publics de l’emploi est 
réuni afin de proposer 
des services aux 
entreprises et aux 
demandeurs d’emploi 

Les services disponibles 
sont très nombreux et les 
acteurs ne parviennent pas 
toujours à identifier les 
compétences de chacun. 

Quels liens avec les entreprises / quelle 
mobilisation des entreprises… 

Peu d’initiatives existent 
pour faire remonter les 
besoins des entreprises 
excepté quelques 
démarches associatives 

Les entreprises sont assez 
peu mobilisées 

Quelles actions existent déjà sur le 
territoire et qui devraient être mises en 
lien avec la démarche GTEC 

Le PLIE est une 
plateforme intéressante 
et qui entre dans ce 
cadre de sécurisation du 
parcours professionnel. 

Ces actions concernent 
uniquement les 
demandeurs d’emploi en 
difficulté et non l’ensemble 
des salariés. 
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Les leviers de 
l’action 
territoriale ? 

Prospective ? Il y a un réel soucis du 
long terme mais pas de 
démarche formalisée 

l’ensemble des personnes 
concernées par l’évolution 
de ce territoire. 

La démarche de gestion territoriale 
des ressources humaines est 
engagée aux niveaux des acteurs 
publics et des associations 
informels (clubs d’entreprise), 
toutefois, elle semble être au début 
de la logique de coordination afin 
de répondre aux besoins exprimés 
et non exprimés des entreprises. 

Diagnostic ? Un diagnostic territoire a 
été mené au début de la 
création du Pays, il a 
permis de fixer les 
priorités de la structure. 

Formation d’une triade d’acteurs Les pôles de la triade 
sont en place. 

Le manque de visibilité des 
missions de chacun donne 
une première impression 
de confusion entre 
différents services. 

Les principaux acteurs (publics, 
privés et associatifs) semble s’être 
déjà formés. 

L’acteur collectif territorial ? 
l’organisation / l’animation / 
l’institutionnalisation du partenariat 
entre les différents acteurs impliqués 
sur les questions d’emploi et de 
compétences 

Les liens qui permettent 
de faire fonctionner 
l’ensemble des acteurs 
semblent manquer, 
toutefois, les efforts de 
coordination n’ont été 
faits que récemment. 

L’émergence des liens est 
assurée par l’animation de 
la Maison de l’emploi 

Les rôles de chacun sont en cours 
de redéfinition et les acteurs 
manquent encore de temps pour se 
situer les uns par rapport aux 
autres. 

 
 


